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4814, doit être pi-usé par ^hypothèque légale de la femme de 
1 acquéreur, quoique non inscrite sous la même loi de brumai-
re qui régissait celle hypothèque, attendu que le Code civil, 
qui a affranchi l'hypothèse légale des femmes de la formalié 
de I inscription, n'a pas relevé le vendeur des péremptions 
qu il a pu encourir antérieurement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin et sur les 
COUCIUH ms conformes de M. l'avocat-géuéral Cbegaray; plai-
d ait, H« Rigaud. (Rejet du pourvoi du sieur Malard.) 

"^TÉTRANGEUS. — Tribunal de première instance 

^Madrid' Délit de presse; plainte en calomnie par 

i lassadeur de France contre trois journaux; ques-

jen do compétence; jugement de la chambre du con-

seil-

JUSTICE CIVILE 

COlM DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulldin du 16 novembre. 

S. — DOMAINE r 'JBLIC. — ItEVENDICATION. — CHOSE JUGÉE. 

i B411S un<3i contestation entre l 'Etat, revendiquant la oro-
été d'une î'c formée djiis le lit d'un lleuve (le Kliême, dans 

f'oswèce) — (art. 5G0 du Code civil), et un particulier soûle-
nt que cetic île lui appartient en vertu d'un arrêt passé 

uforce de chose jngoe qui l 'a ainsi reconnu en sa f .veur, 

l'Eut doit succomber dons son action lorsqu'il est déclaré en 
hil par le juge du fond, que le terrain revendiqué esi le mê-
ijieque celui dont il a été question dans la | rjrriière instan-

. Celte déclaration d 'identité est souveraine, comme repo-
sant sur des faits dont l'appréciation ne peut être soumise à 
prévision de la Cour de cassation. 

11. Que si l'Etat soutient subjidiaircment que l 'ancienne île 
i disparu sous les eaux qui la recouvrent depuis longtemps, 
ci que file revendiquée, est un t Train nou\etu sur '.«quel 
l'ancien propriétaire ne peut avoir conservé ses droits, quoi-
que situé tur l 'ein placement de l 'ancienne île, celle pré-
tention doit également s'évanouir devant la déclaration de la 
Cour royale que l 'île litigieuse, aprè .ï avoir été recouverte par 
les eaux du lleuve et avoir subi queiqaes diminuions, a re-
pu à mesure que les eaux se sont retirées, et qu'elle a été 
constamment foi jet d'une utile possession de la pari des ad-
Krsaires de l 'Etat. C'est encore ici une déclaration de f,n con-
tre laquelle le pourvoi en cassation est impuissant. 

Ainsi jugé, au rapport de il. le conseiller Mesnard et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-géuéral Chegaray; 
pUidant, M

e
 Moutard-Martin. (Ut -jet du pourvoi du préfet du 

Rte contre Blanc, Lacombe et autres; Cour royale de Lyon.) 

COMMEKÇAXT. —- FAILLITE. — OUVERTURE. 

LesTribuna ix ne peuvent fixer l'ouverture de la faillite d'un 
connaerçasit qu 'au jour de la cessation de ses paië&ens. Il leur 
est interdit de faire remonter sa faillite à une époque anté-
r.eiire, sous le prétexte qu'alors son crédit se trouvait anéanti, 

que pour le soutenir il avait été obligé de recourir à des mà-
1
 vies frauduleuses, etmèn .e à -'émission do billets faux. Ce 

«ait tromper les tiers et poiter à la bonne foi et à la confiance 

doivent être la base des transactions commerciales, que de 
«re dépendre la validité de paiemens consommés, de U rna-

"Mplusou moins coupable dont le négociant, notoirement à 
11

 lète^ de son commerce au moment où il lésa opérés, s'est 
ffocuré les fonds avec lesquels il a rempli ses etigagemeus. 
vm jugé au rapport de M. le conseiller Joubert, et sur les 

«usions conformes de M. l 'avocat général Cliegaray. — 
rawant, M" Chevalier. (Rejet du pourvoi des syndics de là fail-
lie la veuve Renaud.) 

IttniSE. — CONDAMNATION DISCIPLINAIRE. . 

I. Ve: 

rina e-t décodée en 1 8 -13. M. Farina fils a prétendu que le 

testament était nul à son égard, attendu que par la clause 

du contrat de mariage la quotité disponible avait été 

épuisée à son profit. M. Farina père, aïeul des enfans mi-

neurs, et tuteur à la substitution, a résisté à cette pré-

tention, qui a été rejelée par jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 15 février 1845, conçu en 
CJS termes : 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pict, doyen. 

Audience du 11 novembre. 

BOIS DES PARTICULIERS. — DROIT DE PATURAGE. — COMPÉ-

TENCE. 

Lorsqu'un particulier dont les bois sont grevés d'un droit de 
pâturage au profil d'une commune demande à s'affranchit 
de ce droit moyennant indemnise, si la commune oppose, 
comme la loi lui en reconnaît la faculté, que le pâturage 
est pour elle d'une absolue nécessité, l'exception de néces-
sité est de la compétence du conseil de préfecture, aussi 
bien que s'il s'agissait d'un droit de pâturage dans une fo-
rci de l'Etat. 

Voici le texte de l'important arrêt que nous avons an-

noncé dans la Gazelle des Tribunaux du 12 novembre, 
en rapportant l'état de la jurisprudence : 

» La Cour ; 

« Sur le premier moyen de cassation ; 
» Vu les articles G4 et 120 du Code forestier ; 
» Considérant que d'après ce dernier article toutes les dis-

positions cou tenues dans l'article Ci sont applicables à l'exer-
cica des droits d'usage dans les bois des particuliers, d'où il 
suit que, conformément audit article 04, les contestations qui 
peuvent s'élevtr sur l'absolue nécessité du droit de pâturage, 
pour les babitans d'une commune usagère, doivent être portées 
devant le conseil de prélecture : 

» Considérant que l'article 421 du même Code doit être cou-
cilié avec l'arliclé 120, et n'a, dès lors, renvoyé aux Tribu-
naux que les contestations d'une autre nature qui pourraient 
survenir entre le propriétaire et l'usager ; 

» Attendu qu'il s'agit d'une incompétence ralione materiœ 
et qui, étant d'ordre public, peut et doit être reconnue en tout 
état de cause, même pour la première fois, devant la Cour de 
cassation ; 

» Attendu qu'en confirmant le jugement qui , statuant 
sur l'exception d'absolue nécessité i.ivoquée par la com-
mune et igjetant 1 id Lté exception, a dit qu'il y avait lieu 
s u rachat, et a ordonné une expertise pour la fixation du prix 
du racha', Pari ët attaqué a méconnu les règles de la compé-
tence, a faussement appliqué lariicle 121 du Code Forestier, et 
expressément violé les articles 04 et 120 du même Code ; 

» Sans qu'il y ait lieu de statuer sur le deuxième moyen de 
cassation ; 

» Casse l'arrêt de la Cour royale de Besançon du 27 juillet 
1843. » 

Rapport. M. Miller ; conclusions conformes de M. Delangle, 
avocat-général. Plaidans, M™ Parrot et de Saint-Malo. (Alfiirc 
commune de Fontaine les-Luxeuil contre Demandre, Viney 
et autres. 

Bulletin du 16 novembre. 

ENREGISTREMENT. — DÉCLARATION DE GOSMAND. — OBLIGATION 

DÉGUISÉE. 

I. L'acte qui renferme à la fois acquisition immobilière sous 
le nom d'une personne qui se réserve d'élire cittimand, élection 
au profit du liers indiqué, acceptation de ce tiers, paiement du 
prix par l'acquéreur apparent et subrogation à s n profit dans 
les droits et privilèges du vendeur cornre l'acquéreur réel, est 
passible de deux droits d'enregistrement distincts : 1° Droit 
de mutation à raison de la transmission de propriété; 2° droit 
d'obligation à raison du paiement fait par le tiers subrogé pour 
le compte du véritable acquéreur. 

Ainsi jugé sur le pourvoi dirigé par l'administration de 
l'enregistrement contre deux jugemens du Tribunal de la 
Seine, du 7 février 1844 (Enregistrement contre Perricr, Pi-
nardon, Rolloy et Evrard) ; rapporteur, M. Bryon ; conclusions 
conformes de M. Pdtcalis, premier avocat-général ; plaidans, 
M" Moutard-Martin ct Mirabel-Cliambaud. La Cour avait ren-

du dans les mêmes affaires, et dans le même sens, un précé-
dent arrêt par défaut, du 10 juin 1843 (Voir Gazette des Tri-
bunaux du i 1 juin 1845). 

II. De même il est dû à la fuis le droit de transmission im-
mobilière et celui de cautionnement lorsque, dans un acte con-
tenant en même temps acquisition et déclaration immédiate de 
command, le premier acquéreur s'est engagé de rester garant 
et obligé solidaire de ses coma.ands. 

Cassation (aff. Eureg. c. Gloria el Abault) d'un jugement du 
Tribunal de la Seine, du 18 septembre 1816. Rap., M. Bryon; 
concl. conf. de M. Patealis, prem. avoc.-gén. ; plaid. M" Mou-
tard-Martin. 
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IYALE DE PARIS (1" chambre). 

Présidence de M. le premier président Séyuier. 

Audience du 16 novembre. 

QUOTITÉ DISI'OMBLE ENTRE ÉPOUX. 

« Le Tribunal , 

» Considérant que la portion disponible n'a pas été seule-
ment fixée d'aprè-i le nombre et la qualité des héritiers à réser-
ve, mais aussi à raison de la qualité des personnes à avanta-
ger, que c'est ainsi qu'après avoir fixé par l'article Dlô du 
Code civil la quotité disponible eu égard au nombre d'enl'uis, 
l'article 1094 a établi une disponibilité plus étendue entre 
conjoints ; 

» Attendu qu'il est impossible de croire que le législateur 
n'ait pas, en outre, porté son attention tur le cas où le dispo-
sant serait en même temps époux et père; que si la loi ne con-
tient aucune disposition qui permette d'user cumulalivemeat 
de toute la latitude accordée par les deux articles, il n'en 
existe aucune qui défende d'épuiser la plus forte quotité en la 
divisant entre le conjoint ct Ls enfans, pourvu que ces der-
niers ne reçoivent rien en sus de la quotité fixée par l'arti-
cle 913; 

» AUendu qu'on ajouterait à la loi si on l'interprétait dans 
un sens contraire, et qu'on se mettrait on opposition avec les 
principes d'après lesquels a été fixée la quotité disponible, 
puisqu'au lieu d'étendre la faculté du disposant, en raison de 
Ce qu'il doit s'occuper du sort de ses enfans en même temps que 
de celui de son époux, on la restreindrait, au contraire; que 
cette interprétation restrictive de la loi est combattue par son 
texte, lorsque la libéralité faite en faveur de l'époux est posté-
rieure au don fait à L'eu faut, et qu'il n'y pas de raison plausi-
ble pour l'admettre quand elle est antérieure; qu'en effet, ce 
serait faire de l'étendue du droit de disposer une question de 
dates; 

» Attendu qu'il résulte de la nature des choses que si la por-
tion du disponible fixée par l'arliclé 1094, peut èire en son en-
tier absorbée par deux dispositions, l'une au profit des enfans, 
l'autre au profit du conjoint, quand celle-ci ett la dernière en 
date ; il doit en être de même lorsque la libéralité faite à l'en-
fant est postérieure; qu'en effet, le législateur, en calculant la 
portion disponible, a considéré à la fois l'intérêt des familles 
et l'intérêt jiolitique attaché à l'exercice du droit de donner cl 
de tester; 

» Attendu, d'ailleurs, qu'antérieure ou postérieure, chaque 
libéralité s'impute d'abord sur celles des portions disponibles 
a laquelle elle se rapporte ; qu'ainsi le don fait à l'enfant s'im-
pute sur la quotité fixée par l'article 913, et le don fait au con-
joint sur celle déterminée par l'article 1094, que telle est évi-
demment l'intention du disposant, alors même qu'il ne l'a pas 
exprimée ; qu'il n'y a donc pas l.eu de rechercher à quelle por-
tion de propriété une donation d'usufruit bote en vertu de 
l'article 109 1, peut équivaloir, et d'imputer celte valeur sur la 
portion déclarée disponible par l'article 913; qu'en opérant 
ainsi, on dénature le don d'usufruit et on confond en une 
seule, deux portions disponibles distinctes ; 

>> Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que la do-
nation de moitié en usufruit faite par la dame Farina à son 
mari par leur contrat de mariage n'a pu la priver du droit de 
disposer par son testament eu faveur de ses enfans du quart 
des biens, pourvu que pendant toute la vie de son mari ce 
quart fût grevé de l'usufruit de ce dernier ou en d'o aires 
termes, que malgré la donation contrac uelle, elle a pu avan-
tager tes enfans de la nue-propriété du quart de ses biens ; 

» Rejette la demande de Farina fils, et ordonne que la 
substitution contenue nu testament de la dame Farina recevra 
son plein et entier effet ; 

» Condamne Farina fils aux dépens. » 

Sur l'appel, et après les plaidoiries de M* Dcv<wre-=, 

ave cal de M. Farina dis, et de M* Pailiet, avo.:at de M. Fi-

rina, aïeul dei mineur,;, et les conclusions de M. l 'avociU-

général Nouguier, tendant à i'iniirimtion du jugem.nt, 
arrêt de partage. 

Trou conseillers de la Cour ayant été appelés pour vider 

ce partage, M* Djvcsvres ét8b it que, conformera nt à la 

doctrine professée par b>s arrêts de la Cour de Toulouse 

et de la Cour de cassation des 8 août 1810 et 21 juillet 

1813 (D. a C. 274 et 275), la moitié en usufruit, donnée, 

dans l'espèce, par le contrat de mariage, équivaut au 

quart en toute propriété, c'est-à dire à la quotité dont 

1 ariicle 913 permettait à la cov.atrice de disposer, puis-

qu'elle laissait trois enfans. Si l'ariice 1C94 fixe une quo-

tité plus considérable, c'est une faveur toute personnelle à 

l'époux survivant, et qui ce peut être communiquée à nul 

autre; M'"" Farina eût pu donner à son mari, mais à lui 

s^.u
1
, un quart en nue-propriété, mau elle ne l'a pas fait. 

On objecte que l'avantage réclamé par M. Farina ne se-

rait doue qu'une puérile question de date. Mais, en ma-

tière de donation, la priorité de date est de grande impor-

tance, puisque, aux termes des articles 922 et 923, ce 

sont les dernières en date qui sont sujettes à réduction, si 
la quotité disponible a été épuisée. 

Le lestam-'nt, survenant après l'épuisement delà quo-

anêu ont été cessés par ceux plu?, haut cités du A juillet 

18Ô9, et 4 août 1816. 

Quant aux auteurs, MM. Durantor, Proudhon, Lopla-

gne-lîarris, Delangle sont favorables à l'opinion soutenue 

par l'appelant. 

M* Pailiet, avocat do l'intimé, développe la doctrine 

admise par le jugement, et maintient qu'.i faut concilier 

les deux dispositions, contractuelle ct testamentaire, qui 

sont exécutable s ton tes deux, puisqu'elles n'excéder t pas la 

quotiié disponible, et sont ainsi en dehors de l'application 

des articles 922 et 823 du Code civil. Quant à la question 

de date, car c'est à quoi on réduit le débat, elle devient 

une véritable question de hasard, dans le cas (et c'est ce-

lui d'un arrêt de la Cour de cassation, rapporté dans ta 

Gazette des Tribunaux du 9 novcmbre 1846) où l'auh ur 

de la libéralité a fait donation à son époux et à son (ils 

par un même acte, ct la libéralité vaut ou rte vaut pas sui-

vant que le fils a élé nommé le premier ou le second : 

singulier mode d'interprétation des a te-, 

M" Pathot rappelle qu'une controverse des plus vives 

s'est manifestée sur la question parmi les eb.cfeurs, no-

tamment MM. Valette el Réoach, ce dernier professeur à 

Toulouse, et auteur d'une monographie de 500 pages sur 

ce sujet. L'avocat se résume eu faisant connaître t'ep'.-

nion de M. Valette, favorable à la thèse de l'intimé. 

M. Tcrnaux, substitut du procureur-général, conclut 

aussi à la confirmation du jugemeut : 

« Mais la Cour, considérant que toute donation par contrat 
de mariage est irrévocable de sa nature ; qu 'ainsi la femme 
Farina n'a pu porter, par sou testament, auC 'ine atteinte aux 
droits de donataire qu'elle a conférés à son mari sur l'usufru t 
de la moitié des biens composant sa succession, sans qu 'il fût 
tenu do faire emploi ou de donner caution ; 

» Infirme; 

» Ordonne que, sans avoir égard au testament, la disposition 
du contrat de mariagequi dispense Farina de faire emploi et de 
donner caution, recevra sou exécution. » 
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L'époux qui, par contrat de mariage, a fait donation à son 
conjoint de moitié en usufruit de tous ses biens, ne peut, 
par testament, avantager Us trois enfans nés du mariage, de 
la nue-propriété du quart des mêmes biens. 

Peu de ejuestions ont donné % u à plus de débats et à 

plus de solutions diverses que celle relative au cumul des 

deu x quotités disponibles établies par les articles 913 et 

109-i du Code civil. La cause dont la Cour était saisie 

aujourd'hui, après un arrêt de partage r. ndu le G juillet 

dernier, a fourni l'occasion de rappeler les arrêts et les 

auteurs qui se eont occupés de la question, et la laissent 

encore in écise. . „ . 
En 1828 M"* Margarms a épousé M. Farina, hls du 

célèbre marchand d'eau de Cologne. Les époux se sont 

l'ai» par contrat de mariage, donation mutuelle au p .oh, 

du survivant de la moitié de tous les biens délais* éi par 

le premier mouiaut, en usufruit seulement, sans caut.on 

ni emploi. . _ , .. , , 
Trois enfans sont nés de cet c union.
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biens a été prononcée en décembre 1811, et les rcpr.s,s 

de la femme ont été liquidées à 635,01)0 nancs . Pc 1 

juin 1842, Mr Farina a, par testament olographe, dispose 

ainsi qu'il st.il : « Je lègue à mes enfans et peiilj.- n Uns a 

naître de ces derniers la totalité .ks biens dont la. l,i m-, 

permet la libre disposition, à la/harge par mes 

petils-cnlans eïe rendre lesdiis biens aux pansa m Uc 

d'eux, c'oBl-i- dire à mot arrière» peuts-cutai.». » M- l*-

tiié disponible permise dans l'espèce, a violé le principe 

d'irrévoenbililé des donations par conf rat de mariage (ar-

tiebs 89-1, 1091, 1092, 1093, 1096, 1391, 1395 du Code 

civil). Si la dotation de moitié en usufruit n'avait pas 

épubé cotte quotiié disponible, si la nue-proprtéfé du 

quart était encore susceptible de substilulion, si le testa-

ment était vaiidéau regard du mari donataite, celui-ci se-

rait paralysé dans son droit absolu de disposer de ce 

quart pendant sa vie, car il devait placer ce quart pour 

assurer la restitution aux sppelés, et ainsi serait anéantie 

la condition du contrat de mariage relativement à la dis-

pense de caution et d'emploi. Ainsi, la ir-slamont fût il 

valable en lui-môme ct la quotité disponible ne fût-elle 

pas excédée f ar sa disposition, il devrait être annulé à 

l'égard du mari, comme donataire et libre de disposer du 
quart pendant ea vie. 

■ L'avocat rappelle que se pt arrêts de Cours royales el 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence do M. Roussigné. 

Audience du 16 novembre. 

OUVIiRTliliE DE LA SESSION. — EXCUSES DES JURÉS. — VOLS 

DO.lIES'riQCES. 

La session des assises de la Seine, pour la deuxième 

quinzaine de novembre, a été ouverte aujourd'hui. Douze 

jurés ont présenté ou fait présenter des motifs d'exemp-

tion, sur lesquels il a été statué de la manière suivante, 

sur les conclusions de M. l'avoeat-général Jallon. 

Eu ce qui touche MM. Jean-Joseph Belin, négociant; 

Georgee-Bertin Brémontier, Adolphe de Boubers, Etienne-

Guillaume Gautier, Josepb-lléiiodore Garcin de Tassy, 

Nicolas Simon, L an-Baptiste Roycourt et Lévy, attendu 

la justification légale de leur état de maladie, ils ont été 

dispensés du servie; du jnry pour la prése nte année. 

M. Geno.uille, professeur, était absent de son domicile 

au moment où la notification y a clé faite, a été aussi 
dispensé du servie pour l'année. 

M. le général baron de Feu chères a fait valoir plusieurs 

motifs d'excuse. U a excipé de sa qualité de député; mais 

la sessio.i des chambres n'étant pas ouverte, ces motifs 

ont élé rejetés. M. de Feuchètes a excipé aussi do sa 

qudité de lieutcuaut-général et de membre du comité 

d'infanterie; mais ces excuses ne sont pas prévues par la 

loi sur le jury, la Cour a refusé de les admettre. Mais M. 

de bouchères étant chargé d'un service d'inspection sut-

douze régimens d'infanterie, et devant déposer son rap-

port le 5 décembre, la Cour, considérant qu'il était char-

gé d'un service publie, l'a dispensé pour ce motif du ser-
vice du jury. 

M. îleuié, qui porte à ce qu'il paraît les mêmes pré-

noms que son père, a d'abord reçu la notiricalion comme 

sietl i lui était personnelle. Aujourd'hui il fait remarquer 

que c'est sou fête, et non pas lui, qui est appelé à faire 

partie du jury. Or, il produit l'ace ce décès de son père, 

remontant à ceux ans La Cour a sursis jusqu'à demdn 
pour statuer apr ès vérifications. 

M. le lieutenant-général Boilleau a excipé d'un service 

public dont il est chargé. La Cour a sursis également 
jusqu'à demain. 

Par suite de ces excuses et de ces sursis la liste du jury 

cessait de re complète. Au vœ J de la loi, et en vertu de 

l'article 393 du Code d'instruction criminelle, il a été 

procédé à l'audience au tirage au sort de deux noms pris 

sur la liste générale pour former les trente noms sans 

lesquels le jury ne saurait régulièrement fonctionner. 

Il a élé tiré six noms, savoir : MM. Jcao-BaplUtc Mar-

chand, fabricant de bronztsà Paris; Lv/uis-François Sen-

ti*, tailleur; Jean-François Rcguard, commissaire- pri-

seur; Jean-Baptiste SionnesS, propriétaire; Charles-Théo-

dore Cognard, dbecleur du théâtre delà Porte-Snnt-

Mart n, et Marie-Clément Pelliot, médecin. 

Ces six personnes ont dû eue successivement assi-

gnées dans l'ordre ci-dessus, afin que si les deux pre-

miers ne pouvaient siéger, les autres pussent les rem-
placer. 

Les deux premiers jurés ayant répondu à l'as.igaaiion 
ils oat complété la liste du jury. 

— La fille Roussel, dite Jeannette, es!, le typa de la 
vieille femme di Sou visage < st sec ct uni 

sept arrêt ae 
iris 

cisiston, dont deux sont postéiieurs à 

de la Cour de Paris, dans là cause, ont l'arrêt de p 

statué dans le sens qu'il défend (Toulouse, 13aoûf 1810 , 1 
rejet du pourvoi, 21 juillet 1813; Paris, 31 août 1822 ,

 ) 
rejet 7 janvier 1824; Agen, 30 août 1831; Limoges, 20 

mars 1833, rejet 21 mars 1837; Aix, 18 avril 1S36; Be-

sançon, 13 février 1810, rejet 22 novembre 1843; Cassa-

tion, 4 juillet 1839; Riom, 6 mai 184G; Catsàfion, deux 

arrêts du 4 août 1846 ) Il est vrai qu'en sens contraire on 

cite Lyon, 10 février 18 6, 1G mars 1842 ; Toulouse, 13 

a-.ût 1814; Gr. noble, 13 décembre 1843 ; 13 Juillet 1845 

Toulouse, 13 février 1840. Mais les trois premiers d-c 
i 

ce» 

»'tc«s dit tout. Or, ces riens eu tout, c'était simplement lo 

dé ournement de 1 arg m quo la dame B^sier lui* avait 

remis pendant deux mois pour payer les provisions qu'on 
la chargeait d'à: lister. 

Ces déiournemees avaient pour conséquence fùel.oq-e 

de p «semer M""-' Bessier sous un mauvais j«.ur aux yeux 

de «à fournisseurs. La filie Roussel avait, il rst vrai, h 

bonté d'excu.er sa niabicsse. « C'est une df ■ f f,,'^ 

disait-elle aux foumi-sseuiS, mais elle est bie4 gênée dans 
ce n ornent. » 

D.Ï reste, elle n'a pu nier sa hiîidéldé-'. Sur lo réettiisi* 
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toirc de M. Jallon, et après quelques observations présen-

tées par M' Henri Erdevcn, avocat, le jury ayant admis 

des circonstances atténuantes, l'accusée a été condamnée 

à quinze mois de prison. 
A cette femme succèdent sur le banc deux malfaiteurs, 

jeunes encore, mais de la plus dangereuse espèce. Haç-

ca-d et Cossard ont déjô eu de tristes démêlés avec la 

justice. Le dernier a subi cinq années de IravaUX forcés. 

Le 20 juin dernier, ces deux voleurs ont été arrêtés por-

tant à eux deux quarante-six fausses clés. Ils présentèrent 

chacun un passeport, mais Rappliquant à des noms difi'é-

reus des leurs, bien entendu. On les conduisit au dépôt 

de la préfecture de police où leurs véritables noms leur 

furent bientôt restitués. 
Ils logeaient chez le sieur Pajot, logeur, dont le nom a 

bien souvent retenu à l'audience de la Cour d'assises. Cet 

homme, qui les avait inscrits d'abord sous les noms de 

Haccard et de Cossard, changea leurs noms sur ses regis-

tres, et y substitua les noms des passeports. Cette facilité 

a attiré sur cet homme de sévères reproches de M. le 

président, qui lui a dit : « Vous tenez une maison des 

plus mal famées, une maison que la polie; devrait faire 

fermer. Retirez-vous.» 
Les deux accusés ont commis plusieurs vols, à raison 

desquels ils comparaissent devant le jury. Ces vols ne 

sont probablement pas les seuls qu'ils aient sur la con-

science. Il parait qu'ils avaient l'habitude de voler, sur-

tout les clés qu'ils trouvaient dans les maisons où ils 

s'introduisaient. Or, ils avaient quarante-six fausses clés; 

à une clé par vol, c'est un total de méfaits assez effrayant 

à calculer. 
Ils avaient volé aussi les deux passeports qu'on a saisis 

sur eux, et on sait l'usage qu'ils ont voulu ea faire. 

À l'audience, ils ont fait des aveux complets, mais avec 

un cynisme désespérant. 
M' s Callien et Bodin ont ensuite présenté la défense des 

accusés Cossard et Haccard. 
Le jury a résolu affirmativement toutes les questions, 

et il a admis des circonstances atténuantes en faveur de 

l'accusé Haccard seulement. 

Cossard, attendu son état de récidive, a été condamné 

à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition publique. 

Haccard est condamné à cinq années de réclusion et 

dispensé de l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 11 novembre. 

MEURTRE. 

Un jeune homme de trente-trois ans, Alexandre Du-

mangin, est accusé d'avoir, dans la nuit du 17 septembre 

1846, commis volontairement et avec préméditation, un 

homicide sur la personne d'Honorine Sarrazin, sa fem-

me. L'accusé, dont le genou est ankylosé, ne peut mar-

cher qn'à l'aide de béquilles. Sa physionomie porte un 

caractère de dureté : il a les sourcils épais et rapprochés 

et les yeux légèrement saillans. 

Voici les faits tels que les rapporte l'acte d'accusation : 

Les époux Dumangin, limonadiers à Sézanne, vivaient de-
puis longtemps en mésintelligence. Dans la soirée du 17 sep-
tembre, la boutique servant de salle aux buveurs resta ou-
verte, pour le public, jusqu'à près de neuf heures. C'est la 
femme Dumangin qui rctua la lanterne placée extérieurement. 
Vers dix heures, il n'y avait plus personne. Dans cette soirée, 
Dumangin avait battu sa femme dans une arriére-pièce. Les 
voisins l'avaient ente idue, à travers une mince clôture, s'écrier : 
« Tu es ungrenl lâche, tu m'assassines. Viens, mon enfant, 
que je t'embrasse, ce sera peu-être la dernière fois, ton père 
■veut me tuer. » Les personnes qui étaient dans le café, sur le 
devant de la rue, avaient entendu un grand bruit; elles avaient 
compris que le mari battait sa femme et l'avaient vu revenir 
l'air furieux. Une heure ou deux après cette scène, Henri Cour-
tois, conducteur d'accélérés, passant devant la porte de Du-
mangin, eut l'oreille frappée de gémissemens et de cris plain-
tifs qui partaient de la maison de Dumangin, et semblaient 
venir du fond de cette maison ; il se rapprocha de la porte et 
entendit dictinetement une femme qui, sous l'accablement 
d'une grande douleur, disait : « Oh 1 mon Dieu ! oh ! mon Dieu! 
mon Dieu donc !» Le témoin se retira après avoir remarqué 
une faible clarté dans le fond de la maison. Vers onze heures 
du soir, un sieur Mauclair, garçon d'écurie, et un roulier, 
vinrent frappera la porte du café. Dumangin ouvrit au second 
coup; il était tout habillé. Il alluma une chandelle à la lan-
terne de ces gens, qui burent la goutte et se retirèrent presque 

aussitôt. 
A trois heures et demie du matin, le même garçon d'écurie 

revint avec d'autres boire la goutte. Rentré chez son maître, 
le sieur Collot, ce dernier lui dit : « Dumangin m'envoie cher-
cher. Va voir ce qu'il veut. » En arrivant, Mauclair trouve Du-
mangin devant son comptoir. « Veux-tu boire une goutte?» 
lui dit ce dernier, et il remplit aussitôt deux verres qui furent 
vidés, puis il ajouta : « Viens doue voir ma s.... n de 
g.... de femme; ellea bu une demi-bouteille d'eau de-vie hier 
au soir ; j'ai idée qu'elle est morte. » Dans une petite cham-
bre eu fond d'une cour, qu'il faut traverser en sortant du ca-
lé, sur un lit, le corps de la femme Dumangin, entièrement 
vêtu, était allongé et reposait sur le côté gauche. Ses pieds 
étaient sans souliers et la coilï'e tombée près du cou ; sa robe 
était mouillée sur le devant, sans que les draps fussent humi-
des ; la figure était d'un rouge violet, le cou paraissait gonflé, 
le nez était retourné de gauche à droite, le dessous était noir. 
Ii n'hésita pas à déclarer que celte femme était morte. Cette 
mort si prompte, l'indifférence de Dumangin, éveillèrent les 
soupçons de M. le juge de paix ; deux médecins furent commis 
pour rechercher les causes de la mort. Il est résulté de l'exa-
men et de l'opération auxquels se sont livrés les médecins, que 
la mort avait eu lieu par asphyxie produite au moyen de l'oc-
clusion de la bouche et des lôsses nasales, asphyxie lente et 
survenue après une lutte prolongée. 

» Jusqu'à neuf heures du soir, la femme Dumangin avait va-
qué au service de sa maison. Après la retraite des buveurs, 
elle était restée dans la maison avec son mari ; à une heure 
avancée de la soirée, on a entendu de la rue des gémissemens 
étouffés. Le mari devait être considéré comme l'auteur de la 
mort de sa femme. Dumangin a toujours nié qu'il eût donné 
la mort à sa femme; il attribue la cause à la boisson : il pré-
tend que, dans la soirée du 17 septembre, sa femme a bu les 
trois quarts d'une bouteille d'eau-de-vie. Au moment de se 
coucher, la femme Dumangin, appuyé sur le lit dans la petite 
chambre en bas, au-delà de la cour, était ivre; son mari la 
plaça dans le lit tout habillée, après lui avoir ôté ses souliers. 
U se coucha lui-même tout habillé à côté d'elle. Dans la nuit, il 
n'a vu ni entendu aucun mouvement de sa femme. Au matin, 
il trouva la demi-bouteille vide et s'expliqua ainsi la mort. » 

Âpres l'appel des témoins, quelques unes des personnes 

assignées n'ayant pas répondu, M. le président fait sus-

pendre l'audience jusqu'à ce qu'elles aient eu le temps 

d'arriver. 

A onze heures l'audience est reprise. M. le président 

interroge l'accusé, et lui demande s'il persiste à nier les 

faits qui lui sont imputés. Dumangin repousse l'accusa-

tion qui pèse sur lui; il dit avoir été marié depuis neuf 

ans, et ne veut pas convenir que sa femme ait été en 

butte a ses mauvais traitemens; il prétend ne lui avoir 

adressé que quelques reproches sur son penchant à l'ivro-

gnerie. 
D. Comment expliquez-vous les traces de coups qu'on 

a souvent remarqués sur la personne de votre femme ? — 

R. Un dimancha seulement, en présence de trois person-

nes, ma femme me poussa; dans un moment de mauvaise 

humeur je me reculai jusqu'au billard et lui donnai un 

millet.' C'est la seule fois que je l'aie frappée. 

trÙ3 malheureuse, c'est qu'elle a consulté plusieurs per-

sonnes qui lui disaient d'avoir recours au juge do paix; 

elle répondait que si elle le faisait, son mari la tuerait. En 

tous cas, il ressort de différentes preuves, que vous êtes 

d'un caractère très violent. 

L'interrogatoire a lieu sur chacun des faits allégués; 

l'accusé les raconte à sa manière, ct persiste à rejeter la 

mort de sa femme sur les suites d'une ivresse dont il ne 

peut indiquer le moment, mais qu'il pense avoir eu lieu 

au moyen d'une demi-bouteille d'eau-de-vie. 

Le premier témoin introduit est un marchand boueh-:r, 

demeurant à Sézanne. Il donne des renseigeemens favo-

rables sur la moralité de la femme Dumangin. Qninze 

jours avant sa mort, elle vint trouver le témoin ; elle por-

tail la trace des coups que lui avait donnés son mari. Le 

témoin lui conseilla, après avoir entendu ses plaintes, de 

s'adresser au jnge depstix ; mais elle lui déclara que si son 

mari lo savait, il serait capable de la tuer. C'est seule-

ment cette fois qu'elle se plaignit au témoin. La femme 

de celui-ci lui lit remarquer un jour que la femme Du-

mangin paraissait un peu étourdie par la boisson. 

La femme Cousin, demeurant à Sézanne, a vu, à neuf 

heures et demie du soir, la femme Dumangin sur un ta-

bouret, et touchant à son quinquel. Elle ne peut dire si 

la femme Dumangin était ivre. Un conducteur, le lende-

main, lui dit l'avoir entendu jeter un cri plaintif entre dix 

et onze heures. 

L'accusé nie que ce fait soit possible. 

M. le président au témoin : Ave z-vous vu la femme 

Dumangin en état, d'ivresse? — R. Jamais il ne m'est ar-

rivé de la trouver en ribolte. Elle plaisait éxtrêmement à 

tout le monde, excepté à son mari, qui ne trouvait rien de 

bien. J'ai entendu dire par d autres qu'elle buvait par 

dépit, mais je ne l'ai jamais vu moi-même. 

Joséphine Pierre, femme Marc, a reçu parfois 1 s con-

deences de la victime, qui avait été maltraitée plusieurs 

fois par son mari. Elle paraissait malheureuse; et, chacun 

le savait, elle était douce et honnête, et les torts ne ve-

naient pas d'elle. Elle a entendu dire qu'elle s'enivrait, 

mais elle ne l'a jamais vue ivre. 

Le concierge de la maison de sûreté de Sézanne, qui 

était chez l'accusé sur les trois heures, rend compte d'une 

querelle dont il a été témoin à propos des enfans. La fem-

me voulait les emmener ; Dumangin a été vers sa femme 

et a été repoussé par elle; il est tombé sur l'escalier et 

s'est emporté en invectives de toutes sortes. L'accusé pas-

sait pour être brusque envers sa femme, au dire des per-

sonnes qui parlaient de lui. 

Raymond, âgé de cinquante-trois ans , demeurant à 

Montmirail, a vu la femme Dumangin à six heures et de-

mie du soir; il ne s'est pas aperçu qu'elle fût en élat d'i-

vresse. Le témoin a passé la nuit chez Collot, aubergiste, 

demeurant en face; il a eu occasion de voir encore la 

femme Dumangin vers neuf heures du soir, et alors en-

core elle n'était pas ivre. Vers les trois heures du matin, 

on le fait appeler chez l'accusé pour boire la goutte, et 

Dumangin la lui offre avant de lui parler de l'état où était 

sa femme, et de lui dire : « On croirait qu'elle est morte. » 

La femme Blacque, épicière, déclare que la femme Du-

mangin buvait quelquefois. Son mari passait pour la bat-

tre, et n'avait jamais une belle parole à lui dire. L'accusé 

lui a déclaré, un jour qu'elle lui adressait des observa-

lions, qu'il n'aimait pas sa femme et qu'il ne l'aimerait 

jamais. 

Ce témoin s'exprime avec une volubilité difficile à sut 

vie. On n'en a point constaté. En examinant le surplus de 

a elemi-bouteille d'eau-de-vie, dont il a été question, il 

en restait pas, après les brûlots qu'on en avait retirés à 

'eux reprises, assez d'eau-de-vie pour produire une 

Au bas de cette requête, les ministres 
délibéré, ont apposé l'ordre suivant adreV 
fiscal de Madiid : 

J Près 
sse au d av 

ivresse capable de donner la mort. Celte eau-de-vie était 

à un d^gré très faib'e. 
M. Tourlé, docteur-médecin, a été npp lé à constater 

l'état du cadavre : il conclut, de toute* les observations 

qu'il a été à même de faire, que la mort résultait de l'as-

phyxie par l'occlusion de la bouche et des fosses nasales. 

M. le docteur ne pense pas qu'on puisse s'asphyxier ainsi 

soi-même, parce qu'il arriverait uu moment où les forces 

cesseraient d'être suffisantes pour empêcher le rétablisse-

ment de la respiration. C'est donc une main étrangère 

qui a produit la mort. 
Une nouvelle déposition d'un second expert, adjoint au 

docteur Tourlé, confirme les faits constatés par l'exper-

tise. M. le président félicite les deux docteurs du zèle 

dont ils ont fait preuve. 
M. le électeur Landouzy, domicilié à Reims, est appelé 

par le défenseur pour donner son opinion sur le rapport 

des médecins commis à l'expertise. On donne leclure de 

ce rapport, qui présente une difficulté i< ouïe à un juge 

plu3 lamilier avec les articles du Code qu'avec les termes 

médicaux, p'us ou moius barbares, qui ne peuvent man-

quer de te trouver multipliés dans tout travail scientifi-

que. M. le docteur Landouzy est fort embarrassé de don-

ner, au pied levé, son avis sur les points en litige. Il ne 

pense pas, toutefois, que l'on puisse se donner la mort en 

s'obâtrttant soi-même, avec les mains, les conduits de la 

respiration. U soutient, de plus, que les symptômes pro-

duits par l'asphyxie ordinaire et par la mort résultant de 

l'ivresse sont identiques. Si la mort a eu lieu par as-

phyxie, les faits indiqués par l'autopsie sont exacts; mais 

si la mort résulte de l'ivresse, les mêmes faits peuvent 

être également produits. Le docteur, par conséquent, se 

maintient dans une prudente réserve, et refuse de s'enga-

ger dans une discussion. 

Les témoins à décharge sont appelés. Le second de ces 

témoins donne quelques détails sur l'intérieur de Duman-

gin ; il en résulte que celui-ci se laissait aller volontiers 

à des mouvemens de colère, mais provoqués par la femme. 

Le défenseur demande l'audition du fils de Dumangin ; 

mais M. le président déclare qu'il n'accédera à cette de-

mande qu'autant qu'il deviendrait indispensable de re-

courir à ce pénible moyen d'ajouter aux ressources de la 

défense. 

Déclaré coupable, Dumangin a été condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 

Par décret royal, je m'empresse 
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a
 i-

leurs réclamations. ^ sllc -

Le Tribunal est allé au-devant de ces conclus' 

par un jugement, rendu en la chambre du conseV' 

déclaré d'office le ministère public non-recevable 

dre fait et cause pour M. le comte Bresson outrai ''?
U 

sa vie privée, mais non dans son caractère d 'aJo? Ds 

deur. - u ambaya-

neur n 

c'e 

> et 

11 reste à savoir si la cause sera portée sur 1 P 

1
 à l'audience territoriale, ou Co? du procureur fiscal 

d'appel de Madrid. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE (Nord). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Dufresne, vice-président. 

Audience du 14 novembre. 

CATASTROPHE DE FAMPOUX. 

( Voir la Gazelle des Tribunaux des 12 

15 novembre. ) 

13-, 14 et 

BO 
M. le président : Ce qui prouve que votre femme était 

vre, mais avec un vif sentiment d'indignation. Elle a vu 

l'accusé le matin du crime; il avait la figure altérée, et 

elle lui adressa même des questions à ce sujet. Toute la 

déposition de la femme Blacque est de la nature la plus 

grave, et atteste une grande mésintelligence entre les 

époux Dumangin, tous les torts venant du mari. 

M"" Doch, petite fille de douze ans, apprentie lingère, 

dépose avoir entendu les propos suivans, de huit à huit 

heures et demie : « Tu n'es qu'un lâche.... Viens, mon 

enfant, que je t'embrasse pour la dernière fois. » La 

femme Dumangin se servait souvent de cette expression. 

Marie-Catherine Flon, lingère à Sézanne, habite la mai-

son voisine de celle de l'accusé. Elle a souvent entendu 

ce qu'elle appelle des batteries. Vers huit heures et demie, 

le jeudi 17, elle a entendu le mari battre sa femme et la 

renverser ; celle-ci s'est écriée : « Ah ! malheureux tu me 

massacres, tu n'es qu'un grand lâche. Viens, mon enfant, 

que je t'embrasse, c'est pour la dernière fois, ton père 

veut me tuer. » 

M. le président fait appel à tous les sentimens honora-

bles du témoin pour l'engager à réfléchir avant de rap-

porter des souvenirs qui peuvent avoir la plus haute gra-

vité. Le témoin affirme ne dire que la vérité. 

Girardin, conducteur d'accélérés, rend compte des faits 

qui se sont passés vers neuf heures, au moment où il pre-

nait son repis dans le café de Dumangin. Il parle de la 

vive agitation où se trouvait l'accusé ; il l'a vu aller dans 

la cuisine où était la femme Dumangin et entendit aussitôt 

du Iruit comme celui d'une qu relie. La femme Duman-

gin ne paraissait pas en élat d'ivresse. 

François, maçon, à Sézanne, était à souper dans le café 

del'accusé. Il a vu celui-ci fermer lesportes en passant dans 

la cuisine, et après on a entendu la femme crier et pleu-

rer. Dumangin est revenu ensuite très en colère, furieux 

comme un lion. 

La veuve Petit, journalière, allait fréquemment chez 

l'accusé et était bien avec sa femme. Elle est allée chez 

Dumangin entre huit et neuf heures, et trouva dans la cui-

sine sa femme qui lui dit : « Ma pauvre Geneviève, mes 

pauvres enfans ; qu'est-ce que je dois faire de nos enfans ?» 

Elle était très rouge quand je l'ai quittée, j'ai cru quasi 

qu'elle était en riboite; mais un quart-d'heure après elle 

était redevenue très calme. 

Le témoignage de cette femme, selou le bruit public, 

ne paraît pas exempt de toute suspicion. M. le président 

lui dit avec sévérité : « Femme Petit, votre conduite a 

donné lieu à bien des soupçons, réfléchissez-y. » 

Courtois, voiturier, a entendu partir de la maison Du-

mangin, sur les onze heures, les cris de : « Ah ! mon 

Dieu ! mon Dieu !» Il a écouté à la porte ; il était dans la 

rue. Il a reconnu la voix de la femme Dumangin. 

L'accusé i rétend s'être couché à dix heures un quart à 

côté de sa femme, et n'avoir rien entendu. Il accuse le té-

moin de se tromper complètement. 

Mauclair, garçon d'-écurié à Sézanne, a été frapper chez 

l'accusé, à onze heures et demie du soir : l'accusé était 

habillé ce soir-là. Le témoin a eu l'occasion de le réveiller 

souvent la nuit, tanlôt ii était habillé, tantôt il ne l'élat 

pas. Dumangin ayant ouvert moins vite que de coutume, 

le témoin lui demanda : « Pourquoi donc que tu nous as 

fait attendre? — Ma foi, je croyais que vous étiez partis. » 

Le témoin est revenu à deux heures et demie. Enfin, à 

trois heures, Dumangin le fa t appeler, lui offre la goutte et 

lui dit : « Ma g... de femme a bu unedemi bouteille d'eau-

de-vie ; elle est froide comme un marbre, et elle est 

morte. » Le témoin vit dans son lit la femme Dumangin ; 

il la retourna et sentit qu'elle était froide. La figure était 

rougeâlre et le dessous du nez noir. 

D. Qu'avez-vous pensé en voyant cette femme morte? 

— B. Je n'ai rien pensé du tout. Je m'en sui8 en allé à 

mon ouvrage. 

M. Cordier, pharmacien, a été chargé d'examiner l'es-

tomac et les intestins de la victime, pour rechercher les 

traces de l'alcool qui aurait pu être absorbé pendant la 

Notre tirage élait commencé quand nous avons reçu 

dans la nuit de samedi le jugement rendu par le Tribunal, 

après les répliques du ministère public et des défenseurs, 

Tous nos abonnés n'ayant pas pu le recevoir, nous en ré-

tablissons ici le texte : 

« Le Tribunal, 
» Attendu qu'il est résulté dos débals que, le 8 juillet 1846, 

à Fampoux, sur le chemin de fer du Nord, un train venant 
de Paris, composé de vingt-huit voitures, remorqué par deux 
locomotives, ayant déraillé, et s'étant divisé par rupture de 
moyens d'attache, s'est en partie précipité du haut d'un rem-
blai dans un marais profond, où quatorze de ses voyageurs 
trouvèrent la mort, la plupart par submersion, à coté d'un 
plus grand i, ombre de blessés, dont cinq seulement d'une ma-
nière grave ; 

>' Que la catastrophe dite de Fampoux a donc eu pour cause 
immédiate un déraillement; 

» Mais attendu que la cause de ce déraillement lui-même 
est, malgré les plus grands efforts de la justice et le tribut in-
suffisant des lumières de la science, demeurée ensevelie dans 1 B 

domaine des conjectures, la plupart inconciliables entre elles 
exclusives de toute culpabilité, conduisant d'ailleurs toutes au 
doute, et dès-lors forcément à l'absolution; 

» Le Tribunal renvoie les prévenus des poursuites, sans 
dépens. » 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

TBIBUNÂL DE P« INSTANCE DE MADRID. 

(Correspondance particulière de la Gaxelte des Tribunaux.) 

DÉLIT DE PRESSE. PLAINTE EN CALOMNIE PORTÉE PAR L'AM-

BASSADEUR DE FRANCE CONTRE TROIS JOURNAUX. QUESTION 

DE COMPÉTENCE. —JUGEMENT DELA CHAMBRE DU CONSEIL. 

La Gazette des Tribunaux a parlé de la plainte en ca-

lomnie dirigée par M. le comte Bresson, ambassadeur de 

France, contre trois journaux, qui lui reprochaient d'a-

voir couvert de sa haute protection un employé de la 

douane de Valence, accusé d'avoir favorisé des contreban-

diers. Voici la teneur de la plainte adressée par l'ambassa-

deur français au président du conseil des ministres à Ma-

drid : 

« Illustrissime seigneur, je réc'ame la protection du 

gouvernement de Sa Majesté catholique contre un outrage 

que je ne saurais laisser impuni. Je remets ci-joint à vo-

tre excellence un numéro du journal le Tiempo, et je laisse 

à votre appréciation les paragraphes que j'ai signalés dans 

un article du 31 octobre. On y a accumulé les menson-

ges, la calomnie, les insinuations perfides. Que pensera 

CHRONHàlTl 

iDEPÀRTEMEES. 

— B IIÔNE. — On nous écrit de Lyon, à la date r! 
novembre : u W 

« Hier, la Cour royale de Lyon, sous la président 

M. le premier président Godard de Belbœuf,
 a

 len 

audience de rentrée. A neuf heures du matin la'r %% 

suivie des avocats et des avoués, est allée entend'
01

"?' 

me- se du Saint-Esprit à l'église paroissiale de St-J
C 

A l'issue de la cérémonie religieuse et dans le local ̂  

visoire, le discours d'usage a été prononcé par M. CochT 

premier substitut de M. le procureur-généial. Ce nia i' 
trat avait choisi pour texte de son sujet, l'éloge de n" 

mat. L'orateur a été plusieurs fois interrompu par d°" 
marques d'approbation. ' ' s 

» Les avocats présens à la barre ont ensuite été ad 
mis à présenter leur serment. 

— ILE-ET-V ILAINE (Bennes). — C'est M. le procureur-

général Dubodan qui a prononcé le discours d 'usage à 

l'audience de rentrée de la Cour royale. M. le prôeu 

reur-général avait pris pour texte de son discours k 

système utilitaire. Nous regrettons que l'abondance du 

matières ne nous permette pas de reproduire ce discouia 
qui a été écouté avec un vif intérêt. 

PARIS , 16 N OVEMBRE. 

— Par deux arrêts confirmalifs, le premier, d'un juge-

ment du Tribunal de première instance de Paris du 11 

août 1846 ; le deuxième, d 'un jugement du Tribunal de 

pi emi ère instance de Chartres du 21 du même mois, la 

1" chambre de la Cour royale a déclaré qu'il y avai! lieu 

à l'adoption 1° de Louis-Hélène Martius par Louis-Julien 

Mazouyé ; 2° de Henri-Louis-Alexandre-Aimé Leprince 

par Anne-Aimée-Rosalie Barillon, épouse de Jean-Amant 

Désiré Favey. 

—Voici un mendiant de nouvelle espèce : Bertrand IÎOB-

ge-eaux, vieillard de soixaute-cinq ans, proprement i ;i 
chaudement vêtu, se présente sur le banc correeliuimi' 1 , 

absolument comme un gros aciionnaire se présenleraiia 

la caisse d'une compagnie de chemin de fer, pour j 
plus ou moins de dixièmes, Rougereaux répond à ut 

prévention de mendicité, un gros sac à la main, en •:• 

d'argent, bien gros, bien renflé ct qui rend un son M 

bon aloi. 
M. le président : Vous avez été arrêté dans le village de 

Boudy, au moment où entré dans une boutique, ÏOPS J 

demandiez l'aumône. 
Rougereaux, faisant sonner son sac : Celui qui peu" 1; 

rer d'un sac fleur de farine, coupe et recoupe analogue» 

ceux contenus dans cette toile, n'a pas besoin de tendre ■ 

main pour vivre; il tend la main pour commander «» 

esclaves, ouvre son sac et paie sa dépense comme n i 1 

porte quel prince. . . J 
M. le président : Quelle que soit votre position. 

n'en êtes pas moins entré dans une maison ou avez 

mandé un morceau de pain. . 
Rougereaux : Un morceau de pain ! Fallait-n 1 j * 

sois hors de raison, moi qui ne mange que d :fo V -, 
ne peut être qu'un malentendu, vous allez voir, 

en question, j'étais ouiré de vin, et il se peut qu ^ 

de demander si on avait des pièces de 6 liards c 

à changer, j'aurais demandé un morceau de pw^L. 

énergie.) Mais ce morceau de pain, je le renie 
d'hui comme indigne d'un homme commissionne 

vernement. 
M. le président: Quel est votre état. 
Rougereaux : Je suis changeur d'argent pou J 

us et 24 sous, 3 a™ 

ment actuel je ne sais point le nom, et n'ai jamais vu la 

personne; tout dans cet article est de pure invention, il 

ne contient pas un seul mot qui ne soit dénué de fonde-

ment et contraire à la vérité. C'est seulement par les jour-

naux que j'ai appris les faits qui se sont passés à la doua-

ne de Valence. Il ne m'est pas permis, Monsieur le prési-

sidentdu conseil, eu présence de si graves inconvenances, 

de me dépouiller de mon caractère diplomatique, et d 'en-

trer, pour un semblable motif, dans des contestations de-

vant les Tribnnaux de ce pays; je ne puis donc que recou-

rir à votre excellence. Le gouvernement espagnol eist inté-

ressé à conserver intact le nom d'un haut fonctionnaire 

qui tient à honneur de représenter près de Sa Majesté ca-

tholique un souverain étranger, son parent et son allié, en 

le défendant contre des imputations indigues auxquelles il 

n'a donné aucun motif ni dans sa conduite privée ni dans 
ses actes publics. 

» Je prie donc Monsieur le président du conseil de vou-

loir bien déférer aux Tribunaux l'article du Tiempo, ainsi 

que les articles de i Espagnol el du Clamor publico qui 

l'ont reproduit. J'envoie également ci-inclus à Votre Excel-

lence les numéros de ces deux derniers journaux. Je ré-

clame prompte et solennelle justice,etjela demande dans 

les vingt-quatre heures. Je ne puis rester sous le ptids 

d'inculpations si odieuses, et tant qu'elles n'auront pas 

été réprimées par la justice du pays, je ne saurais me 

dévouer tranquillement à l'accomplissement de mes fonc-
tions. 

» Agréez, etc. 

» Le comte BRESSON. » 

ces de 6 liards, 2 sous, 12 
6 livres, dont j'en ai changé depuis huit ou dix u-^j 

plus de 00, 80, et peut-être 100,000 francs a.i ^ 

de la Monnaie. Voici encore un échantillon oe ^ 

vrage dans ce sac. (Il tend son sac à l'
au
^

nL
'j

e
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e
 m* 

à ces messieurs, et s'ils se connaissent a la 

naie, qu'ils disent si c'est de la fausse. ^
 o

j
Q

 ,j
0

voif 

de me"0 
M. 'le président: Nous n'avons pas j~

me a
^ m 

0 que contient votre sac; il y a beaucoup cie i » 

ont de l'argent et n'en continuent pas
 ta0

^
]b mi 

Rougereaux : Ceci ne me regarde pas , ^jg^M 

gagner ma vie ; on ne va pas f
aba
'^

 en
t P

oar 

charité quand on est receveur du gouvemu ^ 

monnaies prohibées. , , i
 ap

pelé \ 
Le gendarme, rédacteur du procès-verua, i 

barre, en confirme toutes les circonstances. , 

de la monnaie est condamné à trois joins , 

s nombreuses boutiques•Jj^fil?* 

jo'jtiers qui garnissent le quai de la Meg ^ q
U

i 

plusieurs où se fait lo change des 

timme celles-ci de leurs voisines , c'est i ^empli^ 

montre do la devanture, de sébilles de: bot -
0

;itaot 
un voiew'i r
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 |joo«g 

ari>e ,J 
pièces d'or et d'argent. Ce matin 
moment où un des bijoutierE-t'hangeui^, ^ 

est voisine du Pont-Neuf, se
 trûUV

^
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dont 
son 

sur 

*allc, ouvrit rapidement la porte «
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^ d «g 

étendit le bras à l'intérieur el, s o
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sébilles remplies de napoléons aeJtu 

dans la direction de la place du
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'
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ulenif
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L'action du voleur avait été vue, uu ^ 

joutier qui cria aussitôt au 
voleur, mats 
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lancèrent à sa poursuite. Espérant 

course de ceux q»"
1 il ne devançait 

ta inutilement derrière 

tifitâ"porteur encore 

fif dSS* ^ ï°
p

8
Sp" simples artisans qui avaient 

lf# Vivî ^n&eup, c'est que les pièces d or 

° d'or -uWbicntôt arrêté et on 

d'e la précieuse sebille, au 

circonstance honorable 

arrête 

I *fi>
 vait

 semées 

lut été ramassées, i! sa route ay 

B
 une seule, lors-qu'en ̂  additionnant 

pis ̂ "ifa 'ns la sébilie on a vérifie si la somme 
'/lies restées u< 

>)ète.
 a
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 ilA rpcnmn

, à la préfecture de po-«TtcoinP, arrêté a été reconnu, aiapr 

aétécoodu 

pour un rei 
1 , _«nt ne 
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^niiduit pour être mis nia disposition du 
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de
 justice sorti de la prison de 

if*Cent depuis huit jour.. 
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5 hier au sou dimanche, 

l'n i"
cenfl

f
 dari

s un appartement situé su premier 
heures. 

ffj fa maison 
54 rue Richelieu, occupé par le 

Phaoelier. Les sapeurs-pompiers du poste 

wr ^î 'i« caserne de la rue de la Paix sont arrives 

' :t et '
le

 '
a
„r le lieu du sinistre, et ont organise aus-

>
!eWC

,
n
v ce ne deux pompes. Le sieur Hébert et sa 

Cio scrV
 ,

 fl
i
)SC

ns il a fallu enfoncer les portes de 

' ■
 é

 t Deux heures après, on était entièrement 

'
!l
 r Tout le mobilier et les marchandises ont 
,la

 ip„'t consumés. Grâce à la promptitude des 
iereuic" nr; R(,a naP h-s saneurs-n 

pp: 
maître ; 

^" « précautions prises par les sapeurs-popa-

M el au 1 d'incendie ne s'est mamf ste dans 

étage, dont les locataires 
s*" ""ucunsympldmeo 

u ■ '■■ deuxième r ' ornent du oeuxieii 

élément absens. 

r), 4 novembre. — Quatre accusés 

hier devant la Cour royale: trois d'entre 

•"Witlersheim, Forcioli et Philiberty, sont 

%
an

 jugement du Tribunal de Rêne, qui lésa 
appelans a ^ ^ réclusion. (Nos lecteurs se rappelleront 

i ^8?neL débats de cette aliaire dans la Gazette des 
8Vû!r

 .T ^Ouant au quatrième, le sieur Riveccio, ac-

•
rilj!<

''
fl

rle inême Jugement, il se présente sur l'appel de 

f [f dos finances, partie civile, et du ministère 

" Les: trois premiers sont détenus, le dernier en li-

defenseur à Bône, et M« Cohen, défen-

însigmfiantes. Les consuls do Toscane et de Turquie, 

dont les hôtels ont été l'objet de visites domiciliaires ille-

irales, se sont plaints également de la violation du droit 

des gens, et ils menacent la junte d'une intervention des 
puissances étrangères. 

Toutes les bff.iréa commerciales et autres sont suspen-

dues. L'armée royale expéditionnaire, forte de plus de 

quatre mille hommes de loules armes, et traînant trois 

parcs d'artillerie, est p»4ie hier de Lisbonne, sous les 

ordres du vieux marecnal ma'quis de Saldanba, à qui la 

reine, en considération de ses anciens et nombreux ser-

vices, vient de conférer les titres de duc et de vice-roi 

des provinces du nord. Les troupes se dirigent sur Coïm-
bre et 0 Porto. 

Les insurgé?, commandés par le comte d is Antas et 

les autres cl e s septembristes, ne se sont pas encore 

avancés plus loin que Levia, à 70,000 anglais (92 kilo-
mètres) de la capitale. 

Une dépêche télégraphique du général Sehwalback, vi-

comte de Setuval, qui a remporlé la dernière vicoire à 

Pana, anoonce que les rebelles d'Evora ont refusé de se 

soumettre; en conséquence, il a bombardé hier cette 
ville. 

Un nouveau décret de la reine suspend les garanties 

constitutionnelles pendant un mois de plus. Le très petit 

nombre de journaux non politiques qui paraît encore, 

est obligé de prendre les articles officiels dans le Diario 

du gouvernement ; c'est seulement par les journaux de 

Madrid ct ceux de Londres que l'on apprend à Lisbon-

ne, même ce qui se passe en Portugal. 

L'amiral Parker, dont la flotte a pénétré à Lisbonne, a 

de fréquentes conférences avec la reine et avec le roi son 

époux, qui ne s'est pas mis à la tête de l'armée. 

la trouvent indigne d'un maréchal de France, et de la fortune 
qu'il a laissée à ses enfans. 

Agréez, etc. 

VANIIUFFEI,, rue Méhul, 1. 

ablic. 

JikU
6
 s'ont chargés de la défense de Witteriheim; 

iwero 

pour Forcioli, conti-

k«uiVia Cour à porter la parole pour lui; M" 

nouia s'est chargé de défendre Philiberty, M' Barbe-
l aui a représenté l'administration en première instance, 

Sera également pour elle en appel. 

"\ l'ouverture do la séance, et après que M. le presi-

M a fait consigner par M. le greffier, les noms, pré-

coras âV, qualités et domiciles des accusés, M* Qoin-

oé demande à la Cour qu'il lui plaise renvoyer la cause 

Luinzainè. H base celle demande sur ce qui, n'ayant eu 

cîcore aucune communication du dossier, il serait, en 
féat oaqs l'impossibilité de présenter utilement la dé-

fease'qui lui est confiée. 
M. Gàvailhon, subslitul de M. le procureur-général du 

Roi,' tenant le parquet, déclare ne point s'opposer au ren-

voi demandé et en reconnaître toute l'utilité, dans l'inté-

rêt de l'accusé Philiberty. 

M' Gechter, tout en reconnaissant également le bien 

fondé des motifs de M e Quinquin à solliciter un renvoi, 

expose cependant à la Cour que l'affaire importante qui 

loi est soumise le retient depuis deux mois déjà éloigné du 

siège du Tribunal auquel il est attaché, et il exprime le 

désir de voir cette affaire terminée le plus tôt possible, 

ik de pouvoir retourner à Bône où sa présence de 

lient de plus en plus nécessaire ; M" Fruchier se joint à 

lui; Ions deux offrent à M" Quinquin de lui communi-

s/ier les noies très complètes qu'ils ont prises en pre-

meféinstànCé, potir supp ôer autant qu'il est eu leur pou-

vo'vt à l'examen qu'il désire faire du dossier. L'un et 

faite néanmoins s'en rapportent à la sagesse de la Cour. 

La Cour, après quelques inslans de délibération, ren-
voie la cause à huitaine. 

Willersheim, vieillard à cheveux blancs, fatigué par 

«ne longue détention, ct Forcioli, jeune homme encore, 

mais fctible et d'une santé débile, sont reconduits en voi-
lure à la prison civt4e. 

ETRANGER. 

AUTRICHE . — On nous écrit de Vienne : 
11
 Ou a cru pendant quelque temps que le gouverne-

ment autre h, en avait révoqué la mesure dont il avait 

rappé le prince Czartoryski, son épouse ct ses descendans, 

•«époque des troubles dont la Galicie a' été le théâire. 

Myeuieusement c'est une erreur; et voici à cet égard 
Piques détails que nous croyons exacls. 

J /âut se
 appeler que le 7 mars dernier, les Polonais 

,
 u

g'es à Paris, firent auprès du prince une démarche 

Le 18, 

ton
ÇaU qu'en raison de ce fait, « l'empereur avait jugé à 

d'ordonner que jusqu'à décision ultérieure, le 

son éoouse et 

dont le Journal des Débats rendit compte le lendemain. 

Ii la Gazette impériale et privilégiée de tienne, an-
, t'en r*i< 

ppos 

Par suite d'une erreur dans la mise en page, une partie 

de la composition dans laquelle figurait une déposition 

importante a été omise dans le compte rendu de la Cour 

d'assises de la Seine (Voir la Gazette des Tribunaux du 

15 novembre.) 

Après le réquisitoire du ministère public, M. le prési-
dent a dit ; 

Nous avons appris indirectement qu'un magistrat, présent à 
lté audience pouvait donner à la Cour et à MM. les jurés 

quelques renseignemens utiles à l'affdire qui nous occupe. Nous 
lions l'entendre en vertu de notre pouvoir discrétionnaire. 

Nous l'invitons à se présenter devant nous. 

M. Lamy, conseiller à la Cour royale de Paris, et petit-fils 
de M

ME Bonnefoy, s'avance pour déposer : 

M. le président : Vous assistiez hier, Monsieur, aux débats. 
Vous avez voulu vérifier par vous-même, nous a-t-on dit, si, 
de la place où l'accusé a été vu, derrière le corps-de -garde de 
la Madeleine, on pouvait apercevoir la porte de la maison ha-
bitée par Madame votre graud'mère. Quel a été le résultat de 
voire expérience? 

M. Lamy : Je me suis assuré, Monsieur, que du coin du corps-
de-garde un homme placé contre la muraille de derrière pou-
vait parfaitement apercevoir non seulement la maison de M"" 
Bonnefoy, mais la mienne, qui est plus éloignée encore. La 
rue Duphot fait, en effet, le commencement d'une ligne dia-
gonale qui, en se prolongeant et traversant le boulevard et la 
place, viendrait aboutir directement à l'angle de derrière du 
corps-de-garde. 

M. le président : Vous connaissiez depuis longtemps Fran-
çoise Méli ne : quel était le caractère de cette femme? La 
croyez-vous capable d'avoir reçu grossièrement l'accusé et de 
l'avoir poussé à commettre son crime par des injures ou des 
procédés brutaux ? 

M. Lamy: Je connais en effet depuis bien longtemps, M. le 
président, cette brave femme : elle était au service de Mme 

Bonnefoy depuis plus de vingt-deux ans, et, comme tous les 
anciens domestiques qui prennent place dans la maison après 
les maîtres, elle grognait quelquefois un peu avec ses cama-
rades, mais au fond c'était une très bonne fille. 

M. le président : Comment vous a-telle raconté les faits, 
dans le principe ? 

M. Lamy: Oh ! d'une manière bien plus complète qu'elle ne 
l'a fait hier : ce que je m'explique très bien, car sa mémoire 
est fort affaiblie, et elle n'a pas toujours à présent toute sa 
tête. Elle nous dit que l'accusé s'était présenté à elle en de-
mandant Urbain ; que, sur sa réponse qu'il était sorti, il lui 
avait remis la lettre, puis était parti; qu'il était remonté et 
s'était jeté sur elle ; qu'alors, comprenant qu'il voulait lui 
ôter la vie, après avoir commencé par crier elle avait fait la 
morte (ce fut l'expression dont elle se servit, et qui me frappa) 
jusqu'au moment où l'on était venu à son secours. 

M. le président : — Vous êtes arrivé sur le lieu où le crime 
venait d'être commis presque immédiatement. Vous avez vu 
aussitôt l'accusé ; quel' effet vous a-t-il produit ? Et d'abord 
avait-il l'an- d'être ivre? Ne vous a-t-il pas dit: « Je suis assas-
sin, c'est mon état ? » 

M. Lamy. — M. le président, c'est je crois à l'un de nos col-
lègues, M. Froidefond de Farges, que l'accusé aurait tenu ces 
propos ou d'autres analogues. Quanta moi, je ne le vis pas tout 
de suite. J'avais couru chercher notre médecin pour donner des 
secours à la victime. En revenant je la trouvai entourée de 
plusieurs docteurs que le bruit de l'événement avait amenés 
sur les lieux. Rassuré alors sur son compte, je demandai où 
était l'assassin. On me le montra dans la cour où je descendis. 
Il était entouré non seulement par sept à huit soldats qui le 
gardaient, mais encore par un grand nombre de curieux, qui, 
si on ne les avait retenus, lui auraient fait unmauvais parti. Je 
m'approchai et lui dis : « Est-ce bien vous, en effet, malheu-

— On lit dans le Charivari du 10 courant : 

Monsieur le rédacteur, 
Je croyais ne plus entendre parler du propriétaire du Grand-

Colberl avant le 17 de ce mois, époque à laquelle nous devons 
nous rencontrer devant le Tribunal de police correctionnelle. 
Mais M. Cuthhort chômait de sujets de réclame, et quoique 
l'approche du jour de la justice lui imposât peut-être l'obliga-
tion de faire cesser une polémique personnelle, il a cru devoir 
me mettre de nouveau en cause, non seulement dans des publi-
cations qualifiées suffisamment dans ma dernière lettre, mais 
encore dans une note que vous avez accueillie hier. 

M. Cuthbert ne pouvant nuire à la bonté de ma cause, dont 
sa réfutation l'ait pressentir, au reste, le prochain triomphe, 

préfère reproduire plusieurs articles de journaux. Je laisse à 
MM. les rédacteurs de ces articles, le soin de répondre à M. 
Cuthbert, et je suis convaincu qu'ils le feront dans leurs pre-
miers numéros. J'arrive donc de suite au fait qui m'est per-
sonnel. 

M. Cuthbert, qui ne cessait de m'adresser des provocations, 
a dû être complètement satisfait. Mais, après la citation qu'il 
a reçue en police correctionnelle, et qui lui a été remise le mê-
me jour où je recevais la sienne, M. Cuthbert, dis-je, aurait 
dû s'abstenir de nouveaux défis qui sont dépourvus de sens et 
qui resemblent singulièrement aux menaces des faux braves. 
Mais, en tacticien prudent, et tout en me défiant, M. Cuthbert 
opérait une conversion fort habile et il rendait tacitement jus-
lice à ma cause, en adoptant des exclusions et des prescriptions 
qui forment le fond de notre débat et qui consistent à vendre 
les choses pour ce qu'elles sont réellement. Ainsi, M. Cuthbert, 
qui semble avoir une conscience plus nette de sa position, au-
jourd'hui que nous approchons du 17 novembre, déclare que 
ses annonces de châles à 90 fr., disposés avec un art qui a pu 
égarer beaucoup de personnes, ne concernent plus des cache-
mires. Je le félicite de cet aveu tardif, et qui sera suivi, sans 
doute, d'annonces plus conformes à la vérité et d'un retour 
tout à fait complet aux saines doctrines du commerce. Ainsi, 
M. Cuthbert n'a plus que quelques progrès à faire pour con-
vaincre les personnes qui l'honorent de leur confiance, que 
certains de ses châles sont mélangés de laine et de coton, et 
pour leur donner, grâce aux étiquettes apposées sur les pro-
duits et concordant avec les factures, toutes les garanties que 
les acheteurs sont en droit d'exiger, aujourd'hui que la fraude 
a je'é tant de perturbation dans le commerce des châles. 

Et puisque M. Cuthbert persiste d ins ses annonces à me don-
ner des défis, ja lui rappellerai que je l'ai fait citer en police 
correctionnelle pour les ventes suivantes : 

1° Un châle long vert, GARANTI CACHEMIRE par la facture, ce 
châle est mélangé de laine, M. Cuthbert l'avoue ; il expliquera 
devant la justice pouquoi il n'a pas fait cet aveu en recevant 
l'argent, et pourquoi aussi il a préféré mettre les mots garanti 
cachemire ; 

2° Un châle facturé tout laine, trame cachemire. Le broché 
blanc de ce châle est en coton. Cette fois encore, M. Cuthbert 
l'avoue, il expliquera également pourquoi il a caché ce mé-
lange au moment de la vente. 

Dans toute cette polémique, je n'ai jamais dit d'injures à M. 
Culhbert; je ne commencerai pas aujourd'hui. 

i II n'est pas possible que M. Cuthbert comprenne bien la por-
tée de cette phrase, quand il dit : « C'est une nouvelle perfidie 
» de M. Biétry contre la fabrique. « Comment, c'est une per-
fidie de demander que chaque châle soit revêtu d'une étiquette 
portant avec le numéro, la même désignation que celle qui est 
mentionnée sur la facture? Si c'est une perfidie... Envers quil 

M. Cuthbert termine. en disant que je serai considéré par la 
France entière comme un diffamateur. S'il a bonne mémoire, 
il doit se rappeler qu'il tenait ce même langage au mois de 
juillet, il doit se rappeler aussi la comparaison de M. l'avocat 
du Roi et la décision du jugement. 

Ce que je voulais alors, je lo veux encore aujourd'hui, 
c'est que les choses soient vendues pour ce qu'elles sont réelle-
ment ; par ce moyen, la belle industrie du cachemire triom-
phera de la fraude qui voulait la détruire. 

Pour finir, je déclare de la manière la plus formelle que je 
ne répondrai plus à M. Cuthbert jusqu'à la décision de la jus-
tice, que j'attends avec la même sécurité que lors de notre pre-
mier procès, ct pour parler comme M. Cuthbert, j'ai la même 
confiance dans l'opinion publique de mon pays ! 

Agréez, Monsieur le rédacteur, etc. 

L. BlÉTRT. 

ses jeunes abonnées un guide aussi sûr qu'élégant. Le Maga-
sin des Demoiselles, soit que l'on prenne les deux volumes pa-
rus, soit que l'on s'abonne à la troisième année, est la plus jo-
lie étrenne que l'on puisse offrir à une jeune personne. 

Abonnement : 10 francs par an pour Paris; 12 francs pour 
les départemèns. — 13, rue Montholon. 

— L'Almanach prophétique pour 1847, est en vente; ce pe-
ut volume, orné de 121 vignettes nouvelles, contient une foule 
de prophéties curieuses, parmi lesquelles se distinguent celles 
de maître Turrel et de Thomas- Joseph Moult. (Voir aux An-
nonces du 1ÎS courant.) 

— De tous les objets dont l'hiver rend l'usage indispensa-
ble, il n'en esl pas de plus généralement employé que le gilet 
de flanelle. Nous croyons donc rendre un véritable service au 
public en lui recommandant la maison Hadamar, passage de 
l'Opéra, galerie de l'Horloge, 15 et 17, dont les gilets de fla-
nelle, travaillés d'une manière toute spéciale, ne rétrécissent 
jamais ni à la transpiration, ni au blanchissage, ces deux 
écueils ordinaires de cet indispensable vêtement. 

SPECTACLES DU 17 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Virginie, la Marquise de Senneterre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zémire, l'Ambassadrice. 
ITALIENS. — La Fidanzata. 
ODÉON. — L'Univers et la Maison. 
VAUDEVILLE. — Le Bonhomme Job, Capitaine de voleurs. 
VARIÉTÉS. — Roch et Luc, la Fille de l'Avare, ma Femme. 
GÏMNASZ. — L'Article 213, Clarisse Harlowe. 
PALAIS-ROYAL. — Bonhomme Richard, une Chambre à 2 lits. 
PORTE-SAINT-MAKTIN. — La Juive de Constantine. 
GAITÉ. — L'Angelus. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
CIRO.UK — Henri IV. 
COMTE. — Peau d'Ane'. 

i'OLiES. — Les Amours d'une Rose. 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROBERT-HOUDIN , Palais-Royal. 

AVDXXNCE DX3 €&liXS. 

Paris. 

MISONS, FERME, TERRE l'audience des criées, la 

2b novembre 1846, en six lots, qui ne pourront Être réunis, 

1° D'une Maison, sise à Paris, rue Saint-Honoré, 249. 

Mise à prix: 100,000 francs. 

2° D'une autre Maison, à Paris, rue des Déchargeurs, 4. 

Mise à prix : 80,000 francs. 

S
0
 D'une Ferme et dépendances, à Mondreville (Seine-et-Oise), con-

tenant environ 7 1 hectares. 

Mise à prix : 100,000 francs. 

4» D'une jolie Maison de campagne, sise à Mantes (Seine-et-Oise). 

Mise à prix : 30,000 francs. 

5° D'un lot de Pièces déterre, à Omerville (Seine-et-Oisc), contenant 

10 à 11 hectares. 

Mise a prix : 20,000 francs. 

6° Et d'une petite Maison, à Méry-sur-Seine (Aube). 

Mise à prix : 3 ,500 francs. 

S'adresser : 1° à M' VINAY, avoué poursuivant, rue Louis-Ie-Grand, 
23, à Paris; 

2° Et à M" Glandai, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 87, à 
Paris. (5141) 
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qui avez égorgé cette pauvre femme? » U me répondit 
avec un accent et une attitude dans lesquels je crus voir l'in-
tention de poser : « Oui, c'est moi ; j'ai fait ce que je devais 
faire. » Il ne me parut pas ivre ; mais il était fortement ému. 
Outre l'impression qu'il devait garder du crime qu'il venait de 
commettre, il était encore sous celle d'un fait que j'allais ou-
blier et qui a cependant quelqu'importauce. Un des spectateurs 
venait de s'approcher de lui, et dans son indignation, lui avait 
porté un coup de poing à la fi/ure. L'accusé lui avait dit : 
« Pouiquoi me frappez-vous? Est-ce que je vous ai fait du 
mal? « Cette scène avait dû ajouter encore à son agitation. 

Après cette déposition M. le conseiller Lamy se retire. 

— Si le succès d'Henri IV, au Cirque du boulevard du Tem-
ple, ne se ralentit pas encore, et fait chaque soir salle comble 
l'activité de M. Gallois n'en est pas moins infatigable. Il a ou-
vert le Cirque national des Champs-Elysées à la troupe alle-
mande de Relier, qui par ses gracieuses poses plastiques, at-
tire aussi à ce spectacle de jour, qui commence à deux heures 
et finit à quatre, une société nombreuse et choisie. 

Dimanche dernier, cette troupe représantait les principaux 
groupes peints par nos grands maîtres ; le Massacre des Inno-
cens, d'après Rubens ; la mort d'Abel, par Mme Keller ; le Dé-
luge, d'après Girodet ; les Trois Grâces, par M"" Keller, 

Cette salle d'été, convenablement chauffée, a été transformée 
en une salle très confortable d'hiver. 

— M. le maire do Fontainebleau nous annonce que les quê-
tes faites dans la ville, en faveur des inondés de la Loire, ont 
produit les résultats suivans : 

Qnète faite par les conseillers municipaux, 5,507 f. 76 c. 
Don de la compagnie de pompiers, sur son 

fonds de cotisation. 100 » 

ld. de voltigeurs, id. 200 » 

II. d'artillerie, id. 100 » 

Collecte du cercle du Commerce. 320 » 

, Quête commencée par M. le curé. 1,100 » 

Etude da M« Stanislai PLOCQUE , avoué à Parii, 16, rue 

Thévenot. — Vente par suite de saisie immobilière en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de première instan-

ce du département de la Seine, séant au Palais-de-Juslicc, à Paris, local 

et issue de l'audience ordinaire de la première chambre, deux heures 
de relevée, 

D'une Maison siss i. Paris, rua Sainte-Marguerite, 27, faubourg Saint-

Antoine. 

Sur la mise à prix de 500 fr. fixée par le poursuivant. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 26 novembre 1846, deux heures de 

relevée. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Stanislas Ploeque, avoué poursuivait, rue Thévenot, 16. 

(5147) . 

TsFÎTY HT k TÇAHÇ! Etude de M« COLLET , avoué à Paris.— Ad-

1I£IUA lUJlloUl.il) judication aux criées du Tribunal de la Seine, 
le 9 décembre 1846, 

1» D'une Maison à Paris, rue Vieille-du-Temple, 31. 

Mise à prix, 100,000 francs. 

2° D'une maison à Bondy, rue Saint-Médéric et rue de l'Eglise. 

Mise à prix, 17,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1°AM« Collet, avoué, rue Neuve-Saint-Merry, 23; 

2° A M e Mercier, avoué; 

3° M« Aublet, notaire à Fontenay-sous-Bois. (5155) 

i] W. m k IL i RSEI LL Etude de Me
 RICHARD , avoué 

à Paris, rue des Jeûneurs, 16. 

Adjudication le 28 novembre 1846, en l'audience des criées du Tri-
bunal de la Seine, 

D'une Maison, sise à Marseille (Oise), route de Calais, arrondissement 
de Beauvais. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° Audit M" Richard, avoué poursuivant; 

2° A M' Duchauffour, avoué à Paris, rue Coquillière, 27; 

3° A M* Picard, avoué à Paris, rue du Port-Mahon, 12. (5161) 
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à vingt kilomètres de Paris, à cé-
der de suite. Produit : 7,000 fr. 
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Nous avons reçu la lettre suivante, que l'abondance 

des matières ne nous a pas permis d'insérer plus tôt : 

Monsieur le rédacteur, 
Puis-je espérer de votre bienveillante impartialité que vous 

donnerez, le moyen de rectifier des assertions inexactes qui ont 
été produites au nom de M. le comte Clauzel, dans une plai-
doierie rapportée dans votre estimable journal, numéro du 25 
de ce mois ? 

L'idée de traiter avec M. Busnacb, que M. le comte Clauzel 
appelle malheureuse, quoiqu'il aspire à en profiter, ne m'ap-
partient pas tout entière, elle m'est commune avec MM. Ber-
trand Clauzel et Bourlon ; le traité fait par mes soins avec M. 
Busnaeh, dont j'ai reconnu la loyauté dans celte circonstance, 
a eu lieu le 30 novembre 1843 ; M. lo comte Clauzel, auquel je 
proposai deux fois d'y prendre part avant de le conclure, s'y 
refusa formellement, j'ai les preuves écrites de ce refus, sa 
protestation contre ce traité est venue huit mois après, et 
parce que ses frère et sœur n'ont pas voulu l'admettre à par-
ticiper aux avantages qu'il présente ; M

u,c
 Bourlon a paye sa 

paxt de U somme comptée à M. Busnacb, et M. le vicomte 
Clauzel a été dispensé de rembourser la somme que j avais 
avancée pour lui à M. Busnacb, en considération de 1 interêt a 
5 p. 0i0,'que M. le vicomte s'est engagé à payer à ses co-heri-
tiers jusqu'à l'événement du partage. 

Il me serait facile de répondre aux autres imputations, éga-

lement mal fondées, de M. le comte Clauzel, mais il me con-
vient mieux de laisser apprécier les actes de ma gestion par la 
justice ; elle l'est déjà d'une manière très honorable pour moi, 
par hs parens et les amis de l'illustre défunt. 

Quant à la sépulture de ce grand citoyen dans le domaine 

des Cordelière, son état de conservation no peut inspirer au-
cune sollicitude, mais tous ceux qui l'ont visitée comme moi, 

Total. 7,327 f. 70 c. 
Plusieurs dons particuliers ont été adressés directement à 

Paris. 

— M. llingray, édi'eur des œuvres de nos jurisconsultes les 
plus renommés, MM. Troplong, Championiète, Faustin Hélie, 
Daviel, etc., etc.. public une nouvelle édition du Dictionnaire 
des temps légaux, travail immense et des plus utiles à la pra-
tique. Cette nouvelle édition, mise par son prix à la portée des 
hommes spéciaux, est le résumé de plusieurs centaines de vo-
lumes compulsés avec soin ; car l'auteur, attendu le nombre 
considérable de questions que décide ce livre, a dû s'éclairer 
des montimens de la jurisprudence et de l'opinion des auteurs. 
On verra qu'il a amplement moissonné dans ce champ fertile; 
nous ne croyons pas qu'il ait oublié un seul arrêt rapporté par 
les recueils; quant aux auteurs, il a cité scrupuleusement leur 
opinion pour et contre ; il a mis les maîires en présence. 

En un mot, dans ce vaste et consciencieux répertoire, tout 
concourt, comme la forme l'indique d'ailleurs, à la précision, 
à la facilifé des recherches. C'est un îésumé méthodique et 
complet qui s'adresse aux hommes d'audience et de cabinet. 
On ne saurait trop le recommander aux avocats, aux magis-
trats du parquet, aux avoués, aux notaires, aux chefs des ad-
ministrations publiques. Tous savent, en effet, que la pratique 
la plus expérimentée et la mémoire la plus sûre sont insuffi-
santes à manier avec certitude et opportunité cette inextrica-
ble chronologie qui menace tous nos intérêts. Il fallait donc un 
bvre spécial, dont la pratique manquait jusqu'à ce jour, qui 
vînt, a dit M. Troplong, « en quelque sorte codifier cette par-
tie de la science et placer sous la main de tous le tableiii clair 
rapide, complet de toutes les époques légales, de tous les dé-
lais que le droit prend en considération pour régler les inté-
rêts litigieux et modifier les positions sociales. » 

—.Poiir l'utilité et la grâce de sa rédaction, pour toutes ses 
délicieuses gravures de modes, de broderie, do tapisserie, par 
le nombre et le choix de ses morceaux de musique, il n'y a 
pas de journal qui se recommande plus vivement aux familles 
que le Magasin des Demoiselles. Né depuis deux ans, ce re-
cueil a déjà pénétré dans presque toutes les familles ; et si 'e* 
mères soin heureuse* de le voir dans les mains de leurs jeûrf»*} 

■ à leur tour, louent sans cesse un recueil qui a 
1 instructioi 1 

ÉTUDE D'HUISSIER, 
Prix : 42,000 francs. 

S'adr. à M. J. -P. Raymond, 26, Chaussée-d'Antin. 

s RIT in de géographie ancienne et moderne. — 50 cartes par 
Al LA» Monin. Prix, relié 8 fr. 6 atlas brochés, 21 fr. Chez 
l'éditeur, rue Richer, 6 bis, au deuxième. 

miimî PERFEGTIOliÉS, S 
M. HATTUTE, 

erie Viviennne- , 
13. Tous ses ouvrages sont faits de manière à justifier et aug-
menter sa réputation; ils ont reçu d'ailleurs la sanction des 
médecins les plus célèbres et les jurys d'exposition qui lui ont 
décerné des mentions et des médailles. Guérison et plombage 
des dents réputées incurables. 

M IT I niÏH! CIWIltiTFV La deuxième édition du traité 
ôllflilllig D&tinttllHJ. des Maladies syphilitiques 

par le docteur Giraudeau de Saint-Gervais, est un de ces li-
vres éminemment utiles, que tous les jeunes gens devraient 
lire. 1 vol in-8\ Prix : 6 fr. chez l'auteur. Le traitement pres-
crit par M. Giraudeau de Saint-Gervais est prompt, peu dis-
pend ieux, facile à suivre en secret, même en voyageant, sans 
l'emploi du mercure. Consultations de 9 à 4 heures rue Ri-
cher, 6 bis. Traitement par correspondance. 

Spécialité de chapeaux garan-

. tis contre la transpiration. 
Chapeaux mécaniques à 17 francs. 

SiGEBE L'OPERA 
ux mécaniques à 17 li t 

CRAYOïiS DE WÀÏSQÎ* ̂ t^l^^A 
moelleux et d'un noir parfaits pour le dessin et l'arcbiteclure 
— Prix : 20 c; paquet, 2 fr.— SUSSE, place de la Bourse, Si". 

filles, celles-ci, 
su si bien cacher 

PLUIES BOOKMAHH, fe^&^S^ 
critures. — Chez SUSSE, place de la Bourse " 31. 

SABLOI. 
vite, 10 

23, faubourg Montmartre, Maison spéciale pour 
chapeaux castors de 10 à 25 fr. Feutre pour li-

tout ce qui se fait de mieux comme qualité. 

ÏME 

mm 
lu» plus attrayantes, el qui ion la plus solide sous les formes j 50 c, et 75 c. ayëogra 

ebre aux plaisirs et aux travaux de céiemment Qucîiioéâ ni 

auteur du CORBEAU SANGLANT , vend cet 
intéressant ouvrage sur Vaven\r dévoilé, 

avures, rue de Tournois, 
céiemment occupée par M'

U
 LECJOHSIAND. 

marîon pie-
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; DE JUMSPMDERCE de CHARLES HIWGIL&Y. 10, rue de Seine, éditeur des OKuvres de MM. TKOPLOXG, CHAMPIOINIÈRE, I-AOSTIN-HÉLIB, DAMEL, etc., ct chez COSSE et ST. BEIAMOTTE, pUce Dauphin ^T*
5 

:5F j gy*f.?«» HM BR&JfaS *88%\éiï& Rm Ml aam ' a l' DE I.% 

IO0¥ELLE ÉOSTIOU DU 1 j • *îJS 

L 'An l mnffn r>« éditb n ; par A. de KOOSMAI.EN , professeur. Ce 
UiiAlftUit. Cours couplet de >' - -; lecture à liante voix, de déb.t ct 

d'aclion oratoire, comprend tout ce qui concerne l'art de la parole. Les 

principales maisons d'éducation ct les principaux séminaires l'ont adopté 

comme ouvrage à la fois scientifique, moral et lillérairc ; il a valu à son 

auteur une médaille en or du Iîoi de Prusse. Un Peau vol. grand in-8" 

jésus, avec de nombreuses ligures par Porret, et des exemples cliefs-

iribu- i mm DE F»ipcuTm^^>« 
ne, it» leuuiu. M«_, IU it. nue ouei, 10. . «

peu
i,

 eri
 moins d'une lu un: rec laîlre la valeur et U quau* 

ÉTUDES LITTERAIRES. IC^i^ZX i ̂ '.tf^TÏÏS^^iï w, 
IffiSfe MYSTERES DE LA PEÔYIDESCE.Jf

 ow
, 

phiques. Cet ouvrage est indispensable à la rhéloi ique. 1 volume grao I chaque .Huianrh-s. dans Us« pai mises de Paris ; par A. de i .oosMAI.tN 

iu-8" jé-us. — Pris : 4 l'r. 50. 

llécils populaires 
jux ouvriers 

Ci ce is ont été imprime '-s sur la demande ' des directeurs pour Cire ' 

donn.'a en prix. 1 vol. format CltUrpeutler — p ■ 

pSTiBIZS CHOISIES luivait «.«, 
les eur, p

om
- apprendre à les lire avec chàrmP rt, a,"él i d, 

pailles : la première pour les jeunes gens et \Z ■ £un,i 'nenl V»N. 

deuxième pour les adultes. - Prix: pour u, souscr'i'pu •""•ifr* 
J3U»e Ksajsetr, M. f5

tUrs,lfr
' 

SOIEBIH;^ 
'ékins satinés, 

jévantines rayées, soie cuite, 

Damas riches, 

Damas riches, grandes largeurs, 

Velours tout soie, 

Foulards anglais, 

Foulards de l'Inde, 

Cravates (qualité de 9 fr. 50 cent.), à 

Tapis de foyer, 

Tapis de lit, haute laine, 

lilMGË, 
( Pure laine, 

JPartie extra de Mérinos _ ' ^
 f 

M grande largeur. _
 extra

.
f
/ 

U 

1 

2 

3 

C 

1 

12 25 

16 50 

2 10 

2 99 

3 90 

Flanelles tout laine pour robes, grande largeur, 

Flanelle de santé, tout laine, 

Alcyonne glacée, grande largeur, 

ARTICLES 'DE DEUIL . Mousseline-laine noire, 

Dentelles, Valenciennes, 

Mouchoirs brodés en batiste de fil à écussons, 

CMAIs-GS. 

CACHEMIRES FRANÇAIS 

Pure laine coloris nouveau 

» 50 

G 90 

(carrés, 

(longs, 
(carrés, 

(longs, 

Pure laine, fabrique de Paris, jj
o f

' 

120 

250 

G5 

125 

49 

105 

Indoux laine, fabr. de P. 

Indoux laine, 

Grand choix di 

Mouchoirs de batiste unis et à vignette?. 

Moussel. brod. à rideaux, la pièce de 10 ™ 

Robes de tarlatane en toutes couleurs. 

carres, 

longs, 

carrés, 

longs, 

Tartans carres et longs. 

Kabyles nouveaux. 

ta 

50 

«' Chemises sur mesure. 

«''Chemises sur mesures avec devons de f .ntaisie 

» Caleçons et gilets de flanelle. 

ftcmc-dcs-Petlts 
Champs , 

BOMKïIîMSia;, 
"i|Bas dit cachfmire. 

Chaussettes dites cachemire. 

Bourses en soie avec perles. 

Gants de Suède et gants dits cachemire. 

(jGants de chevreau. 

4 KO Gants quart-longs pour soirées. 

12 îSOijGantsde Suède, couleurs foncées. 

Gants de castor piqués, pour hommes. 

SOlManclions de Faune martre. 

«Planchons en martre Zélande. 

Manchons en beau vison du Canada. 

Mï uchettes de fourrure. 

75 

1 

S ' 

U 
33 

USENT DE CONFECTION. 
IÏ10 

IM. KOUYELLE PARTIE DE CI LGEEIIRE A 99 FROCS. 
APERCE DES MODÈLES LES PLUS NOUVEAUX : Frileuse. — Aïxa. — Manteau vénitien. — Man'eau Lucie. — Raphaël. — La chaîne, la trame et la majeure partie du broché sont garanties en cachemire ; quelques-uns même n'ont que le blanc en la'

m
„ 

Visites Pomp-dour. — Napolitain. — Basqnine. — Veste Louis XV. — Allaltcura. — Visite arabe, etc., etc. Ces châles ont toujours été vendus par la fabrique et par le commerce sous la désignation de CAJHEM1E6 Ï>HB . 

M EXTRAIT DE LA LETTRE PUBLIÉE DANS NOTRE NUMÉRO DU OCTOBRE. — Pour mettre fin à la po'émiquc de M. Biétry, je viens lui faire une dernière a sérieuse proposition. Depuis huit heures du matin 

ggg dix heures du soir, j'exposerai dans les étalages de mon n sgasin des châles cachemires pour une s < mme éc 50 à 60.CC0 fr. Ces châles, qui 

« j cachemire et comportent seulement un mélange TOI.ÈKÉ , comme il existe dans les châles de 5CO et de 1,0C0 fr. — Pour éviter tout m; " 

HB cachemire longs, 250 fr. — Que M, Biétry, sccoœpagné de l'autorité compétente, fesse opéier une saisie et m'iulenle un procès ! 

Il S'il n'aeceple pas mon défi, le public verra dans son refus le plus éclatant hommage qui puisse être rendu à la qualité de mes Châles comme à la sincérité de mes annonces. — CUTHBERT, propriétaire-gérant des magasins 

du GRAND-COLBERT , rue Vivienne, 2. 

ViCllS UU latte: Uii'" uciunutc Ul rsuiicuDe; pi UJJ03IUUU. x^upuio îx -jin, ucuica un matin în^ ''È 

qui proviennent des maisons les plus recommandâmes par leur loyauté, sont toui«ij?i 

ilentendu, ces châles sont ainsi gfiiehés : Châles cachemire carrés, 90 à 120 fr. • CK.p l 

nouveautés 

Suivant acte sous seing privé en date du 13 novembre 184C, M. GE-
NICOUD, marchand de vins, rue de Tracy, 5, a vendu à M. I10BI-
CHON, dsBieuraqt à Paris, rue d'Enghien, 31, le fonds de commerce 
de marchand de vins qu'il exploitait à Paris, rue Saint-Sébastien, n. 24, 
moyennant un prix porté audit acte. 

Pour extrait : LONGUEVJLLE, 

Distribution GIUTU II 13 i \j U 
ni 

mm 

EXPOSITIONS 

DE L'ISDVSTRIE 

1823 ET 1827. 

AROMATIQUE DE 

Jean -Vincent LLY. 

Ce Vinaigre, (l'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de 
Cologne et que tant de contreracteurs cherchent à imiter, est 
aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherché 
pour les soins délicats de la toilette des dames. Il rafraîchit et 
assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité ; il enlève les bou-
tons et rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe les maux de tûte. 

S. 259, rue S'aint-Honoré, à Paris. — 1 /r.50 le flacon- / 

mm 

JERS 
Dentiste de s. A. IBRAHIM-PACHA , auteur de plusieurs ouvrages 
scientifiques, seul et unique inventeur des DEJNTS OSANORES 

UNDESTP.CCTIBLES , posées sans crochets ni ligatures.—Râteliers 
complets livrés en 24 heures. — 2TO , ». ST-HOKOttE. [Affranchir.) 

PROMIS AUX ABONNÉS DES MODES PARISIENNES. 

Ces Dessins, bien supérieurs, pour le goût des compositions et l'har-

monie ries couleurs, aux Dessins de Berlin , sont un genre nouveau 

imitant les Tapisseries des GODELIXS et celles tl'AcncssoN. 

L'abonné d'un an aux Modes Pariseimcs recp't, chnepie dimanche, 

un journal qui lui donne le récit (les réunions élégantes de la semaine. 

— Des détails sur toutes les nouveautés de la Mode. — 5>% belles Gra-

vures par an, coloriées avec art. — GO Pa Irons et Modèles de Robes. 

Chapeaux, Bonnets, Fichus, Muntelels, Visites, etc., elc. — Des Dessins 

nouveaux de broderie au crochet, au passé, en soutaelse, elc..—■ Et 

de plus, un charmant Album de DESSINS DE TAPISSERIE ES COCLECB 

If qui coûterait n lui seul les 28 fr. rie l'Abonnement. 

■éxs- Comme on le voit, les Modes Parisiennes tiennent lieu de tous les jour-

|F=s-naux publiés pour les daines ou les demoiselles, car l'abonnée trouve 

^pdans ce journal do quoi s'occuper toute l'année à des travaux de Cou-

ture, cie Broderie, ct de Tapisserie, et occuper toutes ses amies. On peut, 

5" au reste, s'abonner pour trois mois, et, si le Journal convient, complé-

ter son année d'Abonnement pour avoir droit à recevoir la Prime. 

3 mois, 7 fr. — Un an , 28 fr. — 2 fr. de plus pour recevoir la prime franco par la poste, soit 30 fr 

t\T 
^1 

iiM 

Prix : 
•On Souscrit chez AUBERT , place de la Bourse. Les Grandes Messageries font les abonnements sans aucuns frais. 

TRAITÉ i 

DES f|>nn|nn des BÉTRÉCISSEMENS et du 

! RÉTENTIONS V lililills, CATARRHE vésical, par le D" 
DUBOCCUET , voué depuis 20 ans au traitement de ces maladies. 0» édil. 
Prix : 5 f. et G fr. 50 franco. Chez l'aut., r. Taiiboat, 14, de midi à 4 h. 

etc 

CHASSIS DE COUCHES en fer inoxidable a 12 et 15 
francs ; SEHRES CHAUDES, le mèlre de superficie, 15 
et 18 francs ; poulaillers, faisanderies, chenils, balus-
Irades, volières, grilles de parc, grillage d'espaliers 

USINE TR.ONCHON, avenue de St-ClouJ, H. (Ventes à prix fixes.) Affr 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH. ALBERT 
Uédtcin d* la Faculté de Pt.rU, mattrt en pharmmele, «•■«JUrnw*!— j ' 

hôptU**, profesttw de midteimt cl de botanique, ko*,ri 
médailUt «| rÀoompemts nationales, tle. etc, 

AnjonrdTinl on peut ren,d„ 
eomm. té

M
l
?

 1. problÉ
m
f Z 

traitement «impie, (act\, .? 
nous pouvons te dire asm tmi 
J-aUon, infaillible eontr. tcXi 
les maladies secrète», q

Ue
l
TO 

ancienne» ou invétérée» ati'elle. 
soient. 

L« traitement dn D' lum 
est peu dispendieu», facile t 
suivre en secret ou en votai, 
et sans aucun dérangement i U 
s'emploie avec un égal aoccii 
dans toutes les saisona et dam 

préparations mcrcurielles. 1 tous les climats. 

Eue Montorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. '' 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

Les guérisona nombreuses et 
authentiques obtenues i l'aide 
de ce traitement sur une foule de 
maladies abandonnées comme in-
curables, sont des preuves non 
équivoques de sa supériorité in-
contestable sur tous les moyens 
employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on 
avait i désirer un remède qui agît 
également sur toutes le? consti-
tutions, qui fût sûr dam ses 
effets, exempt des inconvénients 
qu'on reprochait avec justice aux 

A 'Wl^ en 
- ni F i^ îl y a lies sens qui tronipem le puiiiic en lui vendant 1 

comme ti.HC-tll&l'T de Oclaitf/reii/er des pl 
sulislanees sans propriétés, qu'ils introduisent dans des | 

|! KI.ACONS VIDKS qu'ils racllèteiil. {Aussi doit-on se défier des pré/iara-[ 
|| tions vendues par ceux qui s'abaissent à ce poinf).Pourèvilcr relie | 
m ntAL'DK, ii faut exiger que la coilfe vevle qui couvre le bouchon du façon î 
H can e porte en dessous la signalure de DbLANGRENlÉR, fournisseur du j 
P la maison du ROI. rue Richelieu. 26. à Paris. 

%
r
 Piaf es 8SBe.8S»aS5«'î,«''». 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mercredi 18 novembre 1846, 
Consistant en glaces, vases garnis de fleurs, 

porcelaines, cominode, secrétaire, elc. Aucpt. 
^5154) 

Suivant acte passé devant M e Ttioinars ii cl 
son Allègue, notaires à Paris, le i novembre 
lits, ponaut cette mention : enregistre à t'a-
ris, neuvième bureau, le 4 novembre lois, 
folio iM, recto case 3, reçu 5 fr el 10 cehli-
roes de décime, signe Dclachevaierie, îu .u. 
Antoine GliOltOE père, ingcu.eU!- mécani-
cien, demeurant a Paris, rue de l'Orme, a, et 
M. Aipliousa-Aiexundre OEORGS liis, inge-
nieur-mécauicien, demeurant a Paris, boule-
vard Beaumarchais, »y ter, ont forme- une 
soeteté en nom collectif à leur égaid, et en 
commandite par actions pour les personnes 
qui adhéreront aux stamts en souscrivant des 
actions. Cette société sera deihiitiveraem 
constituée par la prise de tro s cents ac-
tions. Cette société a pour objet la fabrica-
tion et la vente dans loute la France et dé-
pénJaViÇïS et dans 1 * pays élrangtrs où 
l'introduction eu se a permise, des balan-
ces bascules, ponts à bascules et grues-ba-
lances, étaobes d'après le système breveté de 
Mal George .père et lits. La duiee de la so-
c.eié est de vingt années, qui commenceront 
aeoutirdu jour de sa eonstuutioti.be sié^o de 
la cOeieié est actuellement à Pans, rue tic 
l'Orme, 9. Il pourra être transporte ailleurs 
dans le département de la Seine pari; gérant, 
à la charge d'en donner connaissance aux 
actionnaires et au public par une insertion 
dans les journaux désignes pour les annonces 
légales. Ls siège de la société sera alirioutif 
de.juridiction pour tous les associés en nom 
cobeclil et commanditaires. La raison sociale 
sera GEORGE père et (ils et i.=. La signature 
sociale sera également GEORGE père et lils 
et 0 e', Ct appartiendra ssulemeut à », George 
père, qui devra la l'a. te précéder de ces mois: 
Ltî gérant do la so.-icie, George père et lils 
el G', id. George père sera seul gérant de la-
aile société, les souscripteurs u'actions se-
ront simples commanditait es et engagés seu-
lement jusqu'à concurrence du montant de 
| ;urs aceo .is. lis ne pourront être soumis à 
aucun appel de fonda ni à aucun rapport de 

lOrge lils aura la qaahtè d'in-
iiéié. Le l'onde capital de la 
: un milliou de [rai.es ct seia 
allé actions tic &<iU ii'- eba-

père ct lils apportent et 
abandonnent à la société pour la somme tle 
liiO.'.'OO francs divers objets et valeurs, no-
tamment leurs brevets d'invention et uu ma-
tériel d'exploitation. 

Sur les deux cent ciuqui 
tenant à M, George pere, 
lions ponant les numéios 
■rées inaliénables et forment i 
ment affecté à la garantie de s 

conséquen-se elles demeureion 
regislre à souche. 

Tout pouvoir a élé donné au porteur d'il 
expédition ou d'un extrait peur faiie publ 
la sic élé. 

Pour extrait : Signé TIIOMASSIN . (6752 

nistrateurs de ladite sociélé, savoir • 
i» M. Jean-Victor DUVTGNAU, pharmaca n, 

demeurant à Paris, rue Richelieu, 65 ; 

2" M- Ange DE SA1KT-PR1EST, proprélaire, 

1 ,mreuranl i ^"S' rue de« Sajnis-Pères, 

3" M. Jean-Alphonse TESTE, docteur en 
médecine, demeurant à Paris, rue de Seine, 
n»4S; 1 

Et 40 M Jules-Dominique SEKGE, deraea-
rant a Sabloriville; 

Il a éié décidé à la majorité que la sociélé 
de la Savonnerie royale serait immédiate-
ment dissoute, a dater du lendemain ; MM. 
Duvignuu, de Saiut-Priest et Teste voulant 
user de la facubé qu'il se sont réservée par 
ledit article 19 d»s statuts sociaux et se reti-
rant de ladite sociélé; et que h liquidation 
serait faiio par les soins tle M. Duviguau. 

Que, en conséquence de ce qui* précéd-y 
H. Duviguau, eu sa qualité de liquidateur, 
•ait a savoir qu'il procédua, conformément 
au paragraphe 5 de l'article 1 9 de l'acle eons-
trulif de la société, aujourd'hui en liquida-
lion, les mercredi, jVù.ii el vendredi, 24, 25 
et .6 du couian! et jours suiv ins, s'il y a lieu, 
d ; dix heures à trois, au siég, d., 1» fabrique 
dite de la Savonnerie royale, à Sablonvdle, 
place du Marché, à la vente amiable des pro-
duus, maliérrs premières, meubles, usicnsi-
les, machines à vapeur ct aaire?, voiteres, 
chevaux, elc, elc. 

On peut d'ici là s'adresser au soussigné : 
DUVIOKAH , rue de Richelieu, 66. (6753) 

Suivant acle passé devant M» Turquet et 
sou collègue, notaires à Paris, le 6 novembte 
1846, enregistré, 

M. Bernard P1LLORE, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, lue de Cretielle-Saint-Ger-
main, 40, 

A fait apport et abandon, 
A la société des Poats-ltéunis, fondée par 

acte passé devant lit" HaPig et son collègue, 
notaires à Paris, les 28 et 29 septembre 183"; 

Ce qui a éié accepté par M. Charles BAVARD 
DE LA V1SGTRIE, ingénieur civil, demeurant 
à Paris, rue Saint Guillaume, 29. 

Gomme l'un des gérans de ladiîe sociélé et 
comme ayant la signalure sociale et pouvant 
agir seul, 

De lous les droits sans aucune exception ni 
réserve qui appartenaient à M. Pillote , à la 
couc-. ssion du péage à percevoir sur le pont 
Je Layrae, sur la Garonne, dépariement du 
Lot-et-Garcnt 

d is gérai s de ladite société, et comme ayant 
It signalure sociale et pouvant agir seu'; 

De lous les droits, sans aucune exception 
ni reserve qui appartenaient à M.Y1 Odic r, au 
dit nom, et Gras, à !a concession du péage à 
percevoir sur le pont de ltry-sur-Marne, dé-
partes eut de la 5 ine, sur la route cléparte-
menlale, n° 41, de Kogênt-sur-Manseà Aoisy-
-le Grand, ainsi que du bureau de perception 
élabli sur ce pont, le loat avec jouissance â 
partir du 1" octobre 1846. 

La concession a eu lieu pour soixante-dix 
ans, à partir du m juillet 183t. 

Cet apport a élé l'ait par MM.Ouier ct Gras, 
c mfornn nient aux conditions de l'arlictc 15 
des statuts de la sociélé des Ponis-Reunis, et 
comme représentation de cet apporl, il leur 
a été remis cent trente huit actions au por-
teur, de mille francs chacune, de la société 
des Ponts-Itéunls, porlant le u- 278 î el s;d-
vans jusques et y compris le 2" 2920. 

M Charles Bayard de la Vinglrie s'est obli-
gé et a obligé ses cogérans, lous solidaire-
ment entre eux, à l'exécution de toutes les 
clauses ct conditions des statuts de la société 
des Ponts-Réunis, en ce qu'elles pouvaient 
concerner ledit apport. 

Pour extrait: Sigué TURQUET . (6758) 

d.videud». ,'J. t 
geuieur de la s 
yociéié Cil iixé 
divisé en deux m 
cune. 31.11. Geoi 

nto act.ons appar 
les cinquante ae-

1 à 50, sont décla-
icut un caulionne-

.ge&iioii, ti 
attachées ai 

!,l:uïi 
si q 

iabit sur ce p 
partir du i*r oci 
icssion a eu lie : 

l, le lo 
.■au de ft 

vec joa 

pour vingl-quairi 
as cinq mois, à partir du 20 septembre 18 15 

Cet apport a été f;i( par M. pillore , cun 
nnément aux conditions tie Particle i 
tluts de la 

comuie représr i 
qu ' 

des l'o 
i de cet 
ils actioi 

de 

Réuni?, et 
art, il lui a 
u porteur, 
société tl- s 
les suivans 

lé n 
de mille francs 
Pouls Réunis, ponant le n" 2921 
jusques et y compris le ii" 3000. 

51. Charles Bayard it la Vin«.tria s'est obli-
ge i-- a obligé tous ses eogefess- tons so' : d;- -
rement etilrc eux. à l'exécution do loules U s 
clauses et conditions des statuts de la société 
des Ponts-Héunis, en ce qu'elles pouvaient 
concerner iedil apport. 

Pour exlrail : TURQUET . (6757) 

Suivant acte pa sé devant î.I> Turquet et 
son collègue, noiairesà Paris, le 6 novembre 
1846, enregistré; 

M. Bernard PILLORE, ingénieur civil, de-
meurant à Paris, rue do On indle- Saint -Ger-
main, 40, a fait l'apport et l'abandon, a la 
société des Kouvéaux-Ponls-Réunis. fondée 
par acte passé devant Me Ha : l g, notaire pré-

I decesseur de M« Turquet, le 7 mai 1-845; ce 
! qui a élé accepté par M. Charles BAVARD DE 
I LA VINUTRIË, ingénieur civil, demeurant à 
| Paris, rue Si Guillaume, 29, comme l'un des 
gérans de ladite sccièlé, et comme ayant la 
signature sociale et pouvant agir seul; de 

; tous les droits, sans aucune exception ni ré-
serve, qui appartenaient à M. Piilore, à la 
concession du péage .à percevoir sur le pont 

i de Port-Batelier, sur la Saône, commune de 
i l'urgerot Haute-Loire), ainsi que du bureau 

c'e perception établi sur ce pont, le tout avec 
jouissance à partir du l e r septembre U46. 

I La concession a eu . lieu pour lienle-trois 
ans; 4 partir du i"' mai isit. 

I Gel apport a élé fait par M. Pillore, enn 
formémeut aux conditions de l'artiçlô 12 des 
statuts de la sociélédes Nonveaux-Ponts-Réu-

: nis,et comme represeniai O i de cet apport il 
' lui s été remis qualro-vingl-lréize actions de 
| ladite sociélé, do l,tco francs chacune, rem-
; boarsables au pair, ponant le numéro 121 et 
j les suivans, jusoucs et y compris le numéro 
! 213. 
j M. Charles BAVARD DE LA VIVGTRIK S'est 
oblige et a obligé ses cogérans lous soli-

- dairernent entre eux, a l'exéeulion de toutes 
les clauses el conditions des statuts de la so-
ciélé des Kouvéaux-Ponls-Réunis , en ce 
qu'elles pouvaient concerner Iedil apport. 

1.0 ir extrait. Signé TUUQUET. 1,67 ;S) 

i n ; - rdii a chacun u.s associes d'emprunter et 
d'eiigi-ger !a sociele d'une manière quelcon-
qu -, sans le concours de sou co-associé. 

(6755) 

Cabinet d'affaires de DAXIK-DORUS, gradué 
en droit, rua du Temple, eo. 

D'un acte sous sigu dures privées en date à 
Paris, d,, to tov-mbre i s se, enregistr é le u 
dud.t mois fol. 87, c -4 tt 5, par Léger, qui 
a reçu Ll s droits ; 

1! appert qu'il a été formé enlre M. Phili-
bei t Slaihieu, bijoutier gartiisscur.derif urai t 
à Paris, rue oreiiélat, 2, et autre dénommé 
dans l'acte, une société en commandite ayant 
pour but la fabrication et la veule des bour-
ses et coidms; 

Que la durée de la société est de cinq ans, 
commençant le 15 novembre iS-45 et fini -
sant le 15 novembre I85i; 

Que le sieur Mathieu est le seul gérant 
responsable, et a s-ui la signature soc ah , 
mais qu'il ne peut en faire usage que pour 
la création d'obligations ayant pour nut l'ac-
quittement du prix des marchandises livré s 
à la sociélé, ou pour la négociation des billets 
de portefeuille, sans pouvoir faire d'emprunts 
L'autre associé n'est que commanditaire. 

La raison sociale est MATHIEU etc. 
La mise sociale est, pout M. Mathieu, de 

son industrie el sa clientèle, et pour le con -
mandataire de 2i ,000 francs espèce. 

La société sera dissoute si pendant deux 
années consécutives les bénéfices ne cou-
vraient pas les frais, i u si la sociélé venait 
à perdre lo tiers du eapiial social. 

La mort de l'un des associés ne dissoudra 
pas la société. Elle se continuera enlre les 

héritiers jusqu'à* liquidation ' qui devra se 
faire dans l'année du décès. 

i 1A ; l.\-l)oia'S, (67 5 5) 

Aux termes d'une délibération prise le 22 

niai dernier, à l'unaninnlé des cinq adminis-
Iraleui'.s dj la société delaSavonucrie royale, 
dont les raison ut signature sociales sont DU-
V1GXAU el C, et le siège à Paris, chez 51 Du-
viguau, rue do Richelieu, 66, le ternie de 
cinq mois indiqué par l'article 19 des statuts 
sociaux reçus Massion et sou collègue, nolai-

20 mai i8is, a éié Iixé devoir 

du lo juin lors prochain, 
fe délibération prise le 2 novem-
Slaut ptésens quatre dés admi-

re-, a 1'; 
courir 

Pari 
bro co, 

, lu 

Suivant acte passé devant M» Turquet et 
son collègue, notaires à Paris, le 6 novembre 
1843, eiiregi'Tré; 

M. Gabriel ODIKIt ct C", banquiers, dé-
mentant a Paris, lue dulloussaye. 2; 

Et M. Jean-Marc GRAS, rentier, demeurant 
a Paris, rue Joubei t. 30; 

Ont f.it a|iport et l'abandon, à la société 
des Ponis-Réiinis, fondée par acte passé (le-
vant M r llailig et son collègue, notaires à 
Paris, les si ct 1.9 sepienibie 1 837; 

Ce qui a éiéacceple parM. Charles BAYARD 
DE LA VlNGTRIli, ingénieur civil, demeurant 
à Paris, rue St-Gulllaunic, 29, comme l'un 

Su' vaut acîe sous-;eings privés, l'ail double 
à Paris, le 11 novembre 1846, enregistre. 

M Louis-Gliûries-Jérémii: ORIOT, marchand 
Uitier, demeurauL aux Batigiitdles- Monceaux, 

i près Paris, rue de la SMité, 20, 

I Et il. Gabriel BES.XAllD, aussi marehan 1 
laitier, demeurant aux baiignolles, même ne 
et numéro, 

j Ont formé entre eux une société en nom 

collectif pour l'exploitation d'un é .ablisse-
ment de marchand laitier r n gros, dont le 
siège a été fixé aux Bulignoiles, rue de la 

| Sablé, 47. 
La sociélé est définitivement consliluée ct 

sa durée est do dix années consécutives, le 
! tort é ptjtw au 4 octobre 1816. 

Lu raison et lu signature sociales sont: 
Or.ifjT et BESXARD. 

Chacun des aS'Ociés a la signature sociale; 

mai» toutes les affaires lia la société devront 
être faites au comptant. Il est expressément 

Suivant acle reçu par M« Morel-Darleux, 
notaire à Paris, le 5 novembre 1846, enre-
gistré; 

M Jacqips-Eugène GUIGHARD, commis-* 
négociant, d emeurant à Paris, rue Vivienne, 
8; et M. Adolphe-François bOILEAU, aussi 
commis-négociant, demeurant à Paris, rue 
du Port-Mahon, t-; 

Ont formé enlre eux une sociélé en nom 
collectif qui a pour objet le commerce de 
rubans de soie en gros. 

La durée de celle sociélé. qui commencera 
le i" janvier 1817, a été fixée à neuf an-
nées consécutives. 

Le siège je ladite société à éié élabli à Pa-
ris, rue vivienne, 8, avec la faculté de pou-
voir être transféré dans toute autre maison 
qu'il conviendrait aux associé, do choisir. 

La raison sociale est GUIGUARD et BOI-
LEAU. 

MM. Guichard cl lsoileau ont apporté à la 
sociélé : 

1" Le lou is de commerce de marchand de 
rubans en gros, é abli à Paris, rue Vivienne, 
8, dont ils sont propriétaires en commun; 
mais donl la jouis s ance ne leur appartiendra 
qu'à compter du 1" janvier prochain: 

2" Le matériel industriel dépendant dudit 
fonds de commerce; 

let 1548. Celte somme devra produire, du 
j jurde son versement des inléréls à 5 pour 
ico. Chacun des associés aura la faculté de 
1 isser dans la caisse sociale tout ou partie 
d»- intérêts qui lui seront du-; dans ce ras 
ces inléréls seront capitalisés et produiront 
eux-mêmes des inléréls à 5 pour loo. 

La signature sociale sera GUlCUARDet BOI-
LEAU. Elle appartiendra à chacun des asso-
ciés; elle ne pourra ôire énme que pour les 
besoins de la sociélé. Aucun emprunt ne 
pourra être contracte sans le concours des 
deux associés. 

Dans le cas où les associés viendraient à se 
marier l'un ou l'autre, leurs femmes ne de-
vront s'immiscer i n aucune manière dans 
les opérations de la société. 

La société sera dissoute par l'expiration 
du délai de neuf ans fixé par sa durée, à 
moins que b-s associés ne conviennent de 
proroger ce délai. 

Pour extrait. A. liinmtt. (6751) 

Tribunal, tfe coancuttree, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont 'iii'iiès à se rendre au 'tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

failliies, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ÎIUCUET (Pierre-Jacques), maré-
chal f riant, rue St-PIaCidç, 14, lé 23 no-
vembre à 12 heures (N» 6538 du gr.); 

Du sieur BEC (Barthélémy), tailleur, rue 
Sic-Anne, 37, le 23 novembre à 9 heures (N° 
6519 du (T.); 

Du sieur CLESSE (Nicolas), restaurateur, 
au bois de Romaîn.ville, le si novembre à 9 
heures (N'» 656S du gr.); 

Pour assister à l assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulier, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-

veaux syndii s. 

NOTA . Les eiers-portcurs d'effet} ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d el;-c convoques pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BERTRAND (Antoine, boîtier, 
rueS'-An olne: 2ot, le 21 novembre à 9 heu-

dre déi tarer en étal d union, et, dans ce d r-

ni r cas, c. re imni 'dia'eim ni consultés tant s ir 

les faits de la çis ion que, sur V utilisé du n ai <-

tien oo do rem
f
 l icemenl des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MATU1É (Edme), nourrisscur, a 
Ivry, le 21 novembre à u heures i (2 (N» 4566 
dugr.i; 

Pour reprendre la délibéra'ion ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a heu, ou passer ii la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur arts sur 

Vutilité du maintien o :i du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à proddre, dans le délai de 

Vingt jours, à ttater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indu àtif des sommes à réclamer. 

MM les créanciers : 

Du sieur MACROS 'Auguste-François , fab. 
de produits chimiques, à ivry, entre lesmains 
de M. Iteurtev, rue Geoffroy-Marie, 5, syndic 
de la faillite (V 6 03 du gr.); 

Du s'eur LOiSELIER (Jean-Louis), pein-
tre-vitrier, rue Meslay, 48, enire les mains 
de M. Thiebaui , rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic de la faillile (N° 63P,1 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4 g 3 de la 

loi du 28 mai lojii, être procédé h la oérifi-

tal.uîi des créances , qui commencera immé-

diatement après l expiration de ce délai. 

res { 1 du 1 

Du sieur FEUTREZ (Désiré- lioronriée-Nar-
cissc), âne. n-ïd de suifs, rue Meslay, 37, le 23 

novembre à 10 heures K" C3.;4 du gr. ; 
sieur CILU'ET ainé (Louis-Marie), frni-

1 lier, rue .\euve-des- Pools-Champs, 
I novembre à I) heures N" u 'i -to du gr 
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CONCORDATS. 

I Ru sieur BELL ET, eut. de l'enlèvement des 
•>oues, à Vi ugiranl, le 21 novembre é 11 

heures 1 |2 ! N- 5 ;o7 du gr.); 

■ Du sieur DESMÀKItSUK, une. ro-amercrist 
rue Foniaine-Si-Ceorgs, 7, le 23 novembre à' 
10 heures ; S° 307> d'à gr. ; 

Du sieur MEKXARD fils aîné ÎAdolpho-

Jeau-Uapiiste), eut. de peinture, boul. dis 
Cobetir.i ,4, le 21 novembre i 9 heures iN« 

us, M Guichard 
v rscr dans la 

avant le i«juil-

ASSEMBLEES DU 17 KOVEMBUE 1816. 

KEUF HEURES : Schallcr, limonadier, synd. — 
Lutlon, imprimeur, vérif. — Pagol, ébé-
niste, id, — lîerthe, brocanteur, conc. — 
Biuny, fab. d'orgues, id. 

DIS HEURES : Allemand, colporteur, synd.— 

Laurence, md de papiers peinls, couc. — 
Gaigneau frères, nég. en laines, synd. 

alini : Ducar-lionncau,mdde bouchons, conc. 
— Loir, md devins, id. — Bosc-ber, bro-
canteur, id. 

UKE HEURE : Gillçt de Grandoioiil. anc. gé-
rant des mims du Meniel-aux-Moines, id. 
— Dcblois, cordicr, synd. — Dugast cré-
mier, rem. â huitaine. 

ncux HEURES : RotssC.in, md de papiers, 
synd. 

•ni. f.; ..t .. vie - , de Corps» 

et tl& slïeïst.. 

Le 4 novembre i s 10 : Jugement qui pronon-
ce séparation détiens entre Marie GRAfiD-
IiOMiiE el Pierre LAPON, négociant â Pa-
ris, ruo de l'Echiquier, 39. 

Archambaull-Guyot, avoué. 

Le 11 novembre ttie : Jugement qui pro-
nonce séparation de biens enlre Eleonore-
F.lisabelh LFGLE1-.G ct Nicolas- Marcelin 

llEIlTON.à Palis, ciié d'Orléans, i. 
Gamprogcr, a\oaé. 

Le n novembre is 40 : Jugement qui pro-
nonce sép , ration de biens enlre 1- lore 
PERMÎLl.E cl SicolaS-VictOr IIOULKT, né-
gociant à Paris, rue Bourg-l 'Abbé, 36. 

Jarsaiu, avoué. 

mon:, 73 ans, rue du Fsnb -St-Anloine, al, 
— M. Deveau, 42 ans, rue des Canettes, n -
M. Thierry, 74 ans. pelle rue Ste-Anne, la 
— M. Samson, 43 ans, nie des Capucines..;;. 

Du 14 novembre. 

M Calichet, 24 ans, rue Fonlaine-Ssi* 
G- orges. 5. — Mme Alloue), CO ans, rue ie 

Choiseul, 2. — Mme Vanner, 2', m, m " 
Ménilm'ontant, 37. - Mme Picqiie, h as, 
rue du Temple, 44. - Mme Dahiilij,î>W 
rue du Temple 36. — Mme Sonci, i» H 
rue St-Louis, 61. - M. Michel, a ans "'• 
du Ponl-aox-Choux, 9. - M. Joarta, « 
ans, rue du Faab.-S -Antoine, 160. - un-
Lacroix, 37 ans, rue de la Pelleterie, n. -
Mme Resve, 49 ans, rue r c la Comète, n. 

M. Felly. 50 ans, rue de Sèvres M. - « 
Lainé, 21 ans. palais du Luxembourg -W 

Cuslant, 20 ans, rua 
2 bis. 

de Fourcy-Sl-m» 1 ' 

Hourisci stis 10 Jiiovcmlirf' 

AU COMPTANT. 

Cinq 0|0,j. du 22 mars 
Quatre 1 [2 0[0, j. du 22 m. . . 
Quatre 0]0, j. du 22 mars. . . • 
Trois 0|0, j. du 22 décembre. . 
Trois 0[0 (emprunt 1844). • • ■ 

Actions de la Banque 
Rente de la ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire • • - • • 
Caisse A. Gouin, c. îooo f. ■ ■ 
Caisse Ganneron, e. 1000 r. • -
4 Canaux avec primes 
Mines de la Grand'Combe • • • 

Lin Mabcrly , 
Zinc Vieille-Montagne . ■ 
R. de Naplcs, j. de janvier. . ■ 
— Récépissés Rothschild. . ■ ■ 

105 -

SI ii 

3-470 -

1150 ' 

FOKDS ÉTRANGERS-

Cinq 0(0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette aclive. . • 
Dette diif- ancienne. . • • 
Dette passive 
Trois 0]0 1815 ; 
Belgique. Emurunt '83' ■ 

 — 1840 . 
_ _ 1842. 

_ Trois C]0 - - • ■ 
— Banque (1S35) ■ 

Deux el demi hollandaist . 
Emprunt portugais 5 o \0-

_ — 3 010. 

- d'Haïti. 
Emprunt du Piémont , • ■ 

Lots d'Autriche: 
Cinq i)|0 autrichien, i 

1258 
857 

a»**** et ïMfetasai ntlantz» 

Du 13 novembre. 

Mme veuve Eremuer, 63 ani, ruo Saint-
Georges, 18. — M Téta, 77 ans, tue Si-llo-
H0ié ,26t. — M. Roger, 26 ans, rue des Pe-
lile . -Ecuries. 15. — M. Fort, 27 ans, rue du 
Renard SI Sauveur, 4. — Mme veuve Bidaut, 

58 ans, rue Si Merry, il. —Mme veuve Belli-

AU COMP"; 

DBSIGKATIOKS- | gjg ■ 

Saint-Germain . ■ ■ • • 
V'ctsailles, rive droite-

Klcru rive gauche-

Paiis à Orléans 
Paris à Rouen- • • • ' 
Rouen au Havre • ■ ■ • 
Marseille à Avignon- ■ • 
Strasbourg à Baie. • • 
Orléans à Vicmon. • • • 
Boulogne à Amiens - -
Orléans à Bordeaux ■ ■ 

Chemins du Nom- • • • 
; Monterean a Troyes . • 
Famp à Ilazebroucs-

Paris a Lyon ■ ■ • • ' 
Paris à suasbouig -
Tours à Nantes 

lîiii'cgistré à Paris, le 

F. 

lWjii uu ttui« dit ««uli«a«v 

Novembre I84f>. M»] m A. ci AVOCATS, EUE N 

Pour légali -'aiion de^la mëo*
lilte 

lu maire du 1" ar 
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